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PREMIERS RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION
DE LA CONVENTION 2014

EvaluEr la convEntion d’assurancE chômagE,
unE démarchE ouvErtE Et pluridisciplinairE

Toujours mieux comprendre pourquoi et comment évolue le marché du travail est central pour la réflexion des 
partenaires sociaux, appelés à négocier les règles de l’Assurance chômage. L’exigence d’efficacité du paritarisme les 
conduit à évaluer les effets des décisions qu’ils prennent pour nourrir leurs réflexions futures. Ce principe est porté 
par l’article 10 de la convention d’assurance chômage du 14 mai 2014 qui prévoit une évaluation des effets de ses 
règles et la confie à l’Unédic.

La démarche d’évaluation va de pair avec  une volonté d’ouverture et de partage des résultats avec tous les acteurs des 
politiques de l’emploi dans une perspective de long terme. Un comité scientifique garant de la qualité des méthodes 
et de la neutralité des résultats a été constitué. Pluridisciplinaire, il est composé de cinq personnalités reconnues 
pour la qualité de leurs travaux et leur expertise du monde du travail et de l’évaluation. Elles interviennent à titre 
personnel1.

trois axes majeurs d’évaluation
Les évolutions apportées par la convention d’assurance chômage du 14 mai 2014 doivent se traduire par une 
sécurisation des parcours professionnels (via une diminution des fins de droits et une augmentation de la couverture 
des demandeurs d’emploi par l’Assurance chômage), par un accroissement du retour à l’emploi et par une amélioration 
du solde de l’Assurance chômage2. 

Le projet d’évaluation arrêté en 2015 par le Bureau de l’Unédic se concentre sur les axes suivants :

•	 les droits rechargeables, y compris l’accès au droit d’option, et le cumul allocation salaire ;

•	 le différé spécifique ;

•	 la modulation des contributions à l’Assurance chômage. 

un programme d’évaluation pluriannuel
Les méthodes et outils mobilisés pour l’évaluation de la convention 2014 sont divers et complémentaires. Approches 
quantitatives et qualitatives, analyses descriptives et études d’impact permettront d’apprécier les effets des mesures 
sur la situation des bénéficiaires de l’Assurance chômage à long terme.  

Les travaux engagés en 2015 combinent des indicateurs de suivi de la montée en charge et de la mise en œuvre des 
principales règles issues de la convention 2014 et des analyses descriptives préalables à la négociation de 2016. Les 
premiers résultats sont présentés dans cette partie. 

Le dispositif d’évaluation comporte également des études nécessitant du recul, notamment pour analyser l’évolution 
des comportements. Des études s’appuyant sur des méthodes économétriques sont programmées, avec des résultats 
prévus à l’horizon 2017.

Les modifications qui pourront être apportées à la réglementation à la suite de la négociation qui s’ouvre début 2016 
pourront conduire à ajuster les axes d’évaluation. 

1 « Convention d’assurance chômage 2014 - projet d’évaluation », Unédic, novembre 2015
2 « Impact de la nouvelle convention d’assurance chômage », Unédic, mai 2014
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PREMIERS RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION
DE LA CONVENTION 2014

La conformité de la mise en œuvre opérationnelle est un prérequis pour que les règles négociées par les partenaires 
sociaux produisent les effets escomptés. Les règles de la convention 2014 ont été mises en place comme attendu, à 
partir du 1er octobre 2014 pour le changement des conditions de cumul allocation-salaire et les droits rechargeables, 
les autres dispositions étant entrées en vigueur le 1er juillet 2014. 

Les observations de l’Unédic, notamment à l’occasion de l’audit diligenté sur la mise en œuvre des droits 
rechargeables, ont permis de constater que le déploiement des droits rechargeables et des nouvelles règles s’est 
fait conformément à la réglementation. L’organisation de la formation des agents de Pôle emploi a également été 
anticipée et a permis une appropriation des règles par l’opérateur. 

une couverture plus longue des allocataires qui se traduit par une baisse des 
fins de droits 
Le premier effet observable de la convention 2014 est une baisse dès la fin de l’année 2014 du nombre d’allocataires 
atteignant la fin de droit. Au premier semestre 2015, les fins de droits ont diminué de 10 % à 15 % par rapport à 
l’année précédente du fait des premiers rechargements. Dans le même temps, le taux de couverture de l’Assurance 
chômage3, c’est-à-dire la part des personnes ayant un droit ouvert à l’Assurance chômage parmi les demandeurs 
d’emploi inscrits à Pôle emploi, s’est stabilisé autour de 55 % dès la fin 2014, alors que depuis plusieurs années il 
était en baisse. 

Les changements de condition de cumul allocation-salaire pour un allocataire qui reprend une activité en cours 
d’indemnisation ont conduit à l’augmentation du nombre d’allocataires indemnisés dès fin 2014, et la baisse  du 
nombre d’allocataires non indemnisés parmi ceux qui travaillent. En revanche, il ne semble pas que le volume 
d’activité des allocataires ait été modifié. 

La convention 2014 a modifié le calcul du différé spécifique pour indemnités supra-légales (ISL) de rupture, sa 
durée pouvant désormais atteindre 180 jours. La durée moyenne de différé observée sur les nouveaux entrants a 
de ce fait augmenté. Le fait marquant est la baisse des ouvertures de droit d’allocataires concernés par des isl, 
baisse qui semble principalement liée à une amélioration de la conjoncture. Le nombre de licenciés économiques 
concernés par des ISL baisse toutefois moins que le nombre d’allocataires ayant reçu des ISL ; leur montant moyen 
d’ISL augmente fortement fin 2014. Cette évolution conduit à l’hypothèse d’un possible phénomène de transfert 
entre ruptures conventionnelles et licenciements économiques pour certains allocataires ayant des ISL élevées. 
Cette hypothèse devra faire l’objet d’analyses complémentaires.

Les changements de règles n’ont pas tous été perçus par les allocataires qui ne connaissent pas dans les détails 
les modalités de calcul de leur allocation. Si l’évolution des règles de cumul s’avère peu remarquée, le principe des 
droits rechargeables est globalement bien compris. Les allocataires appréhendent en fait les règles à partir de leur 
expérience et de leur parcours d’indemnisation. Les éventuels changements de comportement en réponse aux dis-
positions qui se veulent incitatives nécessitent donc du temps et ne s’observent encore pas à ce jour. 

synthèsE dEs prEmiErs résultats
dE l’évaluation dE la convEntion 2014

3  Le taux de couverture par l’Assurance chômage a été défini conjointement par l’Unédic, l’État et Pôle emploi comme la part des personnes 
indemnisables (c’est-à-dire inscrites à Pôle emploi et ayant un droit ouvert à l’Assurance chômage) parmi les inscrits à Pôle emploi en 
catégories A, B ou C ou en dispense de recherche d’emploi (DRE).
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Bilan dE la misE En oEuvrE 
dE la convEntion du 14 mai 2014 

audit de la mise en oeuvre de la convention 2014

Le premier rapport semestriel de l’année 2015 relatif à l’application et la mise en œuvre de la réglementation, 
présenté en juillet 2015, récapitule les principales mesures issues de la convention du 14 mai 2014.

Il est notamment revenu sur les droits rechargeables à l’Assurance chômage et a plus particulièrement rendu compte 
des travaux menés dans le cadre de l’audit diligenté par l’Unédic sur la mise en œuvre de ce nouveau dispositif.

Ces travaux d’audit ont permis d’observer les modalités de déploiement de la nouvelle convention par Pôle emploi 
et, sur ce point, ont permis de constater : 

•	 un effort d’anticipation en termes de formation des conseillers de Pôle emploi à la nouvelle réglementation ; 

•	 une implémentation des nouvelles règles dans le système d’information (SI) dans un délai rapide.

La mission d’audit a également constaté que la mise en œuvre de la nouvelle convention avait eu un impact notable 
sur la hausse des stocks de dossiers en agence.

dispositif des droits rechargeables

La mission d’audit a par ailleurs été l’occasion d’observer et de décrire avec précision le processus opérationnel mis 
en place par Pôle emploi pour mettre en œuvre le rechargement à épuisement des droits, dont la convention prévoit 
qu’il est effectué de manière automatique par Pôle emploi.

Cette modalité d’attribution des droits, se caractérisant par son automaticité, constitue l’une des innovations 
notables de la convention d’assurance chômage, étant rappelé qu’en principe l’examen de la situation de l’intéressé 
suppose le dépôt d’une demande d’allocations.

L’absence de démarche à l’initiative de l’allocataire a été perçue comme un changement notable sur le terrain : 
le SI propose au conseiller, pour vérification et validation, une décision de rejet ou au contraire une décision de 
rechargement des droits.

Dans le cadre de ces travaux relatifs au rechargement, ont également été observées les modalités de fonctionnement 
du SI concernant les attestations d’employeurs, qui constituent des éléments essentiels pour apprécier si les 
conditions d’indemnisation sont remplies et déterminer le droit à indemnisation. 

A cet égard, il a été constaté que Pôle emploi a mis en place un système de saisie en flux des attestations d’employeurs 
isolées (AEI, établies sur un support papier à la différence des attestations d’employeurs dématérialisées - AED) qui 
permet d’en fluidifier le traitement. Il a également été noté que le SI est paramétré pour détecter toute absence 
d’attestation d’employeur justifiant des périodes d’activités déclarées et générer dans ce cas une demande de 
pièces complémentaires.

En conclusion, les travaux de la mission d’audit ont permis de constater un déploiement efficace du dispositif par Pôle 
emploi. L’information délivrée au demandeur d’emploi avant le rechargement des droits puis lors de la notification 
de la décision prise (date et modalités d’envoi des courriers correspondants) peut toutefois être améliorée.

RETOUR
 AU SOMMAIRE



 82 Unédic 
L’ASSURANCE CHÔMAGE - Dossier de référence de la négociation - Février 2016

nouveau dispositif de cumul allocation-rémunération

Les modalités de cumul de l’allocation avec les rémunérations issues d’une activité professionnelle ont été simplifiées 
et assouplies dans le cadre de la convention d’assurance chômage du 14 mai 2014. Le nouveau dispositif de cumul 
est entré en vigueur le 1er octobre 2014.

L’ensemble des seuils et plafond prévus par la réglementation antérieurement applicable (seuil horaire, seuil en 
rémunération, limitation du cumul à 15 mois) a été supprimé et la formule de calcul applicable dans le cadre du 
dispositif a été simplifiée.

Dans le prolongement de la disparition de l’ensemble des seuils, des cas d’allocataires travaillant de façon durable à 
temps plein ou quasi temps plein, et bénéficiant néanmoins des nouvelles règles de cumul, ont été signalés.

Cette situation peut interroger quant à la nécessité d’apporter des précisions relatives au champ d’application des 
bénéficiaires du dispositif de cumul. Elle induit également une problématique d’adéquation des règles de gestion de 
la liste des demandeurs d’emploi par rapport aux règles d’indemnisation.

PREMIERS RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION
DE LA CONVENTION 2014
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l’indEmnisation 
du chômagE

les conceptions

Les systèmes d’indemnisation du chômage s’inspirent des conceptions classiques caractérisant les régimes de 
sécurité sociale :

•	 une conception universaliste (Beveridge) qui accorde un revenu minimal à un individu pour maintenir 
son intégration dans la société. Dans ce cas, le financement est principalement d’origine fiscale et 
l’administration relève des autorités publiques ;

•	 une conception professionnaliste (Bismarck) qui crée un droit à un revenu de remplacement lié à l’exercice 
d’une activité professionnelle. Les cotisations sociales jouent un rôle important dans son financement et 
les partenaires sociaux sont largement associés à sa gestion.

Ces approches permettent d’analyser la nature des systèmes de protection, même si au cours des dernières 
décennies, les systèmes ont tendance à converger. Selon leur dominante, les régimes d’indemnisation du chômage 
en vigueur en Europe peuvent être regroupés comme suit :

•	 l’indemnisation du chômage relève de la protection universelle : Royaume-Uni, Irlande ;

•	 l’indemnisation du chômage relève d’une couverture universelle qui joue à défaut d’une assurance 
chômage volontaire : Suède, Finlande ;

•	 l’indemnisation du chômage est fondée principalement sur l’emploi : dans cette hypothèse, les différents 
régimes d’assurance chômage se fondent sur une durée minimale d’emploi antérieure et il existe dans 
certains cas, à titre subsidiaire, un régime d’assistance qui subordonne ou non l’indemnisation à des 
références d’emploi (Allemagne, France, Pays-Bas, Luxembourg, Espagne, Portugal, Belgique, Italie). 

comparer les taux de remplacement lors d’une perte d’emploi

La comparaison des taux de remplacement nécessite de tenir compte du régime fiscal et social des revenus de 
remplacement de chaque pays.

Avec cet objectif, l’OCDE a développé une base de données décrivant l’ensemble des dispositifs fiscaux et sociaux. 
Elle permet de calculer des taux de remplacement lors d’une perte d’emploi ; ces taux de remplacement sont nets 
des effets de la fiscalité et des transferts sociaux et tiennent compte des autres aides sociales, notamment celles 
liées au logement.

Compte tenu de la diversité des systèmes d’assurance chômage dans les différents pays, de leur articulation avec 
les dispositifs de solidarité et de la fiscalité, plusieurs études ont cherché à réaliser une comparaison selon une 
approche multicritères. 

L’OCDE simule l’évolution des revenus consécutive à une perte d’emploi pour différents niveaux de revenus et 
différentes situations familiales. Ces évaluations reposent sur les hypothèses suivantes :

•	 les personnes au chômage ont 40 ans ;

•	 elles ont été employées de façon continue depuis l’âge de 18 ans, ce qui implique qu’elles bénéficient des 
durées d’indemnisation les plus longues possibles ;

•	 les familles sont composées de deux adultes et de deux enfants ayant 4 et 6 ans.

ÉCLAIRAGES
EUROPÉENS
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Plusieurs indicateurs sont calculés par l’OCDE, notamment :

•	 le taux net de remplacement en début d’indemnisation ;

•	 le taux net moyen d’indemnisation pour les chômeurs de longue durée.

Ces taux de remplacement sont théoriques dans la mesure où ils sont calculés sur la base de situations de famille et 
de niveaux de revenus types et non à partir de situations réelles. Par ailleurs, les indemnités de licenciement ne sont 
pas prises en compte. Enfin, le coût du logement retenu est une moyenne européenne et ne tient donc pas compte 
des différences entre pays.

le taux de remplacement à l’ouverture des droits

Le graphique ci-dessous permet de comparer le taux de remplacement lors de l’ouverture des droits en fonction du 
niveau du salaire antérieur exprimé en pourcentage du salaire moyen (SM) de chaque pays.

Au niveau des salaires les plus faibles, le taux de remplacement des pays européens se situe entre 72 % et 91 % dans 
la plupart des cas. Seul le Royaume-Uni, dans une logique universelle, offre un taux de couverture moins favorable.

En revanche, la France se distingue par un taux de remplacement net peu dépendant du niveau de salaire.

GRAPHIQUE 1 

Taux de remplacement net en début de période d’indemnisation en 2013 en fonction du niveau de 
revenu (calculé sur 6 situations de famille et avec prise en compte des aides au logement)

Sources : OCDE, calcul Unédic
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l’indemnisation des emplois permanents
La protection des salariés qui perdent un emploi permanent peut s’évaluer à partir des critères suivants :

•	 Le taux de remplacement moyen au cours de la période d’indemnisation ou à la fin de celle-ci  et la durée 
de prise en charge par l’Assurance chômage ;

•	 Les conditions dans lesquelles les dispositifs de solidarité prennent le relais.

En synthèse de ces différents paramètres, l’OCDE calcule un taux net de remplacement pour les salariés ayant une 
carrière salariale complète et restant au chômage pendant 5 ans.

ÉCLAIRAGES
EUROPÉENS

1 * En Belgique, après une période de 48 mois durant laquelle le montant de l’allocation est dégressif, le demandeur d’emploi percoit une 
allocation forfaitaire pour une durée en principe illimitée.

**  Condition d’affiliation en Grande-Bretagne : cotisations payées sur 26 fois le «seuil de salaire assurable»  au cours de l’une des 
2 dernières années fiscales et cotisations payées ou créditées sur 50 fois le «seuil de salaire assurable» sur chacune des 2 dernières 
années.

*** Conditions d’affiliation en Irlande : 104 semaines depuis le début de l’activité salariée. 39 de ces 104 semaines doivent avoir été payées ou 
créditées pendant l’année fiscale de référence. Au minimum 13 de ces 39 semaines doivent avoir été payées au cours de l’année fiscale de 
référence. La condition d’affiliation est également remplie lorsqu’au moins 26 semaines de cotisations ont été payées au cours de l’année 
fiscale de référence et 26 au cours de l’année précédant l’année fiscale de référence.

****  Conditions d’affiliation en Norvège : Avoir perçu au cours de la dernière année civile un revenu professionnel supérieur ou égal à 1,5 fois 
le montant de base (environ 15 900 €) ou avoir perçu en moyenne le montant de base (environ 10 600 €) au cours des 3 dernières années 
civiles.

GRAPHIQUE 2 

Durée maximale d’indemnisation et durée d’affiliation (Les âges à partir desquels les durées 
d’indemnisation sont allongées varient selon les pays)

Demandeurs 
d’emploi non 
seniors

Sources : 
Unédic, Missoc juillet 2015

Demandeurs 
d’emploi seniors

Sources : 
Unédic, Missoc juillet 2015
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La France offre un taux net de remplacement pour les chômeurs de longue durée proche de la médiane des pays 
européens :

•	 L’Assurance chômage offre des taux nets de remplacement en moyenne supérieurs à la moyenne 
européenne et des durées d’indemnisation qui, pour une condition d’affiliation maximale, se situent dans 
le haut des pratiques européennes ; 

•	 A l’issue de l’intervention de l’assurance, les dispositifs de solidarité prennent le relais avec un taux de 
remplacement proche de la médiane européenne pour les différents niveaux de revenu (graphique ci-
dessous).

GRAPHIQUE 4 

Taux de remplacement net en fin de période d’indemnisation en 2013 (après 5 ans) en fonction du 
niveau de revenu (calculé sur 6 situations de famille et avec prise en compte des aides au logement)

Sources : OCDE, calcul Unédic

GRAPHIQUE 3 

Taux de 
remplacement net 
moyen sur 5 ans 
en 2013 (calculé 
sur 4 situations de 
famille et 2 niveaux 
de revenu incluant 
les dispositifs 
d’assistance et 
les allocations 
logement)

Sources : OCDE
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Une analyse de parcours types

Historiquement fondés sur une relation d’emploi «standard» (contrat à durée indéterminée et à temps plein chez 
un même employeur), les systèmes d’assurance chômage européens se trouvent aujourd’hui confrontés au fort 
développement des contrats à durée limitée (contrats à durée déterminée, contrats à temps partiel, intérim, etc.). 
Cette augmentation a pour conséquence d’accroître l’alternance des périodes d’emploi et de chômage, et se traduit 
par des parcours professionnels discontinus pour les salariés concernés par ce type d’emplois. 

Afin d’apporter un éclairage sur l’indemnisation des emplois temporaires en Europe, l’Unédic a réalisé une enquête 
à travers 3 cas types illustratifs de parcours professionnels couramment rencontrés. Trois parcours de demandeurs 
d’emploi ayant, en France, une intensité de travail discontinue ont ainsi été sélectionnées. 

Ces trois cas représentent 6 mois d’équivalent temps plein sur l’année avec une répartition du travail variable et un 
revenu annuel de 10 800 € dans chacune des situations. 

Dans le premier cas, un salarié travaille à temps partiel (20 h/semaine) 
pendant 1 an pour un salaire mensuel de 900€ brut.
Dans le deuxième cas, un salarié travaille à temps plein pendant 6 mois 
pour un salaire mensuel de 1 800 € brut.
Dans le troisième cas, un salarié travaille à temps plein 1 semaine sur 2. 
Il a plusieurs contrats de travail successifs et totalise 6 mois de travail 
sur 12 mois pour un salaire mensuel de 900 € brut.

Ces situations ont fait l’objet d’un questionnaire proposé aux services 
publics de l’emploi de 15 pays européens2. Les résultats permettent 
d’appréhender, de façon concrète, les logiques et écarts de traitement 
de ces cas en Europe.

Un capital, auquel le demandeur 
d’emploi a potentiellement droit, 
peut être calculé en multipliant 
le montant de l’allocation 
journalière et la durée maximale 
d’indemnisation. Au regard de 
cet indicateur (graphique ci-
contre), la France se situe dans 
une position médiane quelle que 
soit la répartition de l’activité sur 
l’année.

Dans le cas d’emploi à temps partiel couvrant l’ensemble de l’année (cas 1), la France se situe, en termes de montant 
et de durée d’indemnisation, dans une position médiane.

Dans le cas où l’emploi ne couvre pas l’ensemble de l’année (cas 2 et 3), le volume de travail annuel ne permet pas 
l’accès à l’assurance chômage dans tous les pays. En effet, la durée d’affiliation requise pour une ouverture de 
droit varie significativement d’un pays à l’autre et un même volume de travail ne permet pas toujours de remplir 
cette condition. Dans ces situations, la France se distingue par une durée d’indemnisation dans le bas des pratiques 
européennes et un niveau d’allocation chômage dans le haut des pratiques de ses voisins européens. 

ÉCLAIRAGES
EUROPÉENS

l’indemnisation des emplois temporaires

2  Allemagne, Belgique, Danemark, Espagne, France, Finlande, Grande-Bretagne, Irlande, Italie, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Portugal, 
Suède, Suisse.
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Conditions minimum d’ouverture de droit3 et durée d’indemnisation correspondante

La durée d’affiliation requise pour une ouverture de droit et la période sur laquelle est recherchée cette affiliation 
varient largement d’un pays l’autre. 

S’agissant de la durée d’indemnisation, elle peut être proportionnelle à la durée d’affiliation antérieure (France, 
Allemagne, Espagne, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, Suisse)  ou forfaitaire, c’est-à-dire que les allocations 
sont versées pour une durée prédéterminée quelle que soit l’affiliation antérieure (Grande-Bretagne, Irlande, 
Belgique, Finlande, Danemark, Norvège, Suède).

3 *   Grande-Bretagne : cotisations payées sur 26 fois le «seuil de salaire assurable»  au cours de l’une des 2 dernières années fiscales et 
        cotisations payées ou créditées sur 50 fois le «seuil de salaire assurable» sur chacune des 2 dernières années.
**    Irlande : 104 semaines depuis le début de l’activité salariée. 39 de ces 104 semaines doivent avoir été payées ou créditées pendant l’année 
        fiscale de référence. Au minimum 13 de ces 39 semaines doivent avoir été payées au cours de l’année fiscale de référence. La condition  
        d’affiliation est également remplie lorsqu’au moins 26 semaines de cotisations ont été payées au cours de l’année fiscale de référence et 
        26 au cours de l’année précédant l’année fiscale de référence.
*** Norvège : Avoir perçu au cours de la dernière année civile un revenu professionnel supérieur ou égal à 1,5 fois le montant de base (environ 
        15 900€) ou avoir perçu en moyenne le montant de base (environ 10 600€) au cours des 3 dernières années civiles.

Conditions 
d’ouverture de droits

•	 volume de travail minimum :  
4 mois (610 heures ou 122 jours)

•	 volume de travail minimum : 6 mois (80h par mois 
minimum) ou 480 h durant une période consécutive  
de 6 mois

Période de référence •	 28 ou 36 derniers mois •	 12 derniers mois

ex : temps partiel  
sur 1 an 

•	 Durée d’indemnisation : 12 mois

•	 Montant de l’allocation : l’allocation 
est proratisée en fonction de la 
quotité de temps partiel

ex : temps plein 
sur 6 mois

•	 Durée d’indemnisation : 6 mois

•	 Montant de l’allocation : 
l’allocation n’est pas proratisée

•	 Durée d’indemnisation : 14 mois

•	 Montant de l’allocation : l’allocation est proratisée en 
fonction du volume horaire et du salaire sur 12 mois

France

Ces résultats illustrent deux logiques

La diversité des résultats obtenus reflète deux manières d’assurer la proportionnalité entre le volume de travail et 
le volume des droits.

En Suède, la durée d’indemnisation est fixe et le revenu de remplacement est proportionnel au revenu moyen calculé 
sur une période de référence de 12 mois. Ainsi, le système suédois prend en compte les périodes travaillées et non 
travaillées dans le calcul du montant de l’allocation chômage.

Suède

•	 Durée d’indemnisation : 14 mois

•	 Montant de l’allocation : l’allocation est proratisée en 
fonction du volume horaire et du salaire sur 12 mois
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Au niveau du temps 
de travail de l’emploi 
repris 

Le volume horaire est 
plafonné à

Au niveau du montant 
de l’allocation 
chômage

Le montant de 
l’allocation chômage 
est réduit en fonction 
des rémunérations 
perçues moyennant une 
franchise

Le montant de l’allocation 
chômage est réduit après 
comparaison du volume 
horaire ayant servi de 
base lors de l’ouverture 
de droits et du volume 
horaire de l’activité reprise 

Seules les heures / jours 
sans activité sont rémunérés 

Le montant de 
l’allocation correspond 
à un pourcentage de la 
différence constatée entre la 
rémunération antérieure et 
celle de l’activité reprise

Au niveau de la 
limitation dans le 
temps du dispositif

•	 15 et 16 heures par semaine en Allemagne et en 
Grande-Bretagne ;

•	 29,6 heures par semaine au Danemark ; 

•	 80 % de l’horaire maximum du secteur en cas de 
travail à temps partiel en Finlande ;

•	 50% du volume horaire ayant servi de base lors de 
l’ouverture de droits en Norvège ; 

•	 au volume horaire de l’emploi perdu en Suède ;

•	 un temps de travail inférieur à un temps plein au 
Portugal.

•	 de 3 000 € par an en Italie ;

•	 de 165 € et 300 € par mois en Allemagne et en 
Finlande ; 

•	 d’environ 7 € par semaine en Grande-Bretagne ;

•	 de 10 % du salaire de référence au Luxembourg.

•	 le montant est réduit en fonction du volume horaire 
perdu (Norvège) ;

•	 le taux de remplacement est appliqué sur la 
différence horaire (Pays-Bas).

•	 perte d’une allocation pour chaque jour d’activité 
dans le cas d’une activité occasionnelle en 
Belgique ;

•	 réduction de 1/37 d’une semaine d’allocation 
chômage pour chaque heure de travail effectuée au 
Danemark et de 1/5 de l’indemnité pour chaque jour 
travaillé en Irlande ; 

•	 détermination d’un nombre de jours indemnisables 
après comparaison du volume horaire hebdomadaire 
ayant servi de base lors de l’ouverture de droits et 
du nombre d’heures de chômage dans le cadre de 
l’activité reprise en Suède.

•	 30 semaines au Danemark ;

•	 75 jours en Suède ;

•	 12 premiers mois d’activité en Suisse.

•	 Suisse

Conditions de reprise d’emploi en cours d’indemnisation

De nombreux pays incitent les demandeurs d’emploi  à reprendre un emploi en autorisant, sous certaines conditions 
et dans certaines limites, le cumul entre les allocations chômage et les revenus d’une activité professionnelle. S’il 
est constaté une forte hétérogénéité des dispositifs mis en œuvre, les principes suivants peuvent cependant être 
observés :
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conditions d’une nouvelle ouverture de droits

Prise en compte en cours d’indemnisation

En allemagne, la durée du droit non épuisé et la durée du nouveau droit sont cumulées, dans la limite de la durée 
d’indemnisation maximale. Une comparaison est ensuite effectuée entre l’ancien et le nouveau montant d’allocation. 
Le montant le plus favorable est retenu.

En Finlande, une nouvelle période d’indemnisation débute à chaque fois que la condition d’affiliation minimale est 
de nouveau remplie (26 semaines). Le droit est recalculé sur la base des revenus afférents à cette nouvelle période 
d’affiliation même s’il existe un reliquat (l’allocation au titre de la nouvelle admission ne peut être inférieure à 80 % 
de l’allocation antérieure).

En Espagne, en cas de reprise d’activité salariée d’une durée égale ou supérieure à 360 jours en cours d’indemnisation, 
le demandeur d’emploi bénéficie d’un droit d’option entre la reprise du versement de son allocation chômage initiale 
et un rechargement des droits au titre de la période travaillée en cours d’indemnisation. Lorsque le demandeur 
d’emploi opte pour la reprise du droit initial, les périodes de travail accomplies entre l’admission et la reprise du 
paiement ne pourront plus être utilisées pour une ouverture de droit postérieure.

Lorsqu’un emploi repris en cours d’indemnisation est perdu, les solutions retenues par les différents systèmes 
d’assurance chômage varient. Ainsi, si tous les pays étudiés prévoient une reprise du paiement de l’allocation 
chômage en cas de perte de l’activité reprise, les mécanismes mis en œuvre dans le cas où, au terme de l’activité 
reprise, la durée de l’emploi repris est supérieure à la durée minimale permettant l’ouverture d’un nouveau droit 
diffèrent largement d’un pays à l’autre. L’affiliation générée par cette activité reprise et perdue peut ainsi être prise 
en compte, selon des modalités variables, au cours de l’indemnisation ou à l’épuisement du droit initialement ouvert.

Prise en compte à l’épuisement du droit

En France, en cas de perte d’une activité reprise en cours d’indemnisation, il est procédé à une reprise du versement 
des allocations chômage jusqu’à l’épuisement du droit initialement ouvert. Le demandeur d’emploi perçoit ainsi 
le même montant d’allocation chômage pour la durée de droit restante et ce, quelle que soit la durée des activités 
reprises et le montant des salaires perçus en cours d’indemnisation. Dans certains cas, le demandeur d’emploi peut 
cependant opter pour le montant et la durée de versement des allocations dont il aurait bénéficié si ses droits 
étaient épuisés.

A l’épuisement des droits, l’intéressé peut bénéficier d’un rechargement des droits s’il en remplit les conditions : le 
rechargement est subordonné à la condition que le salarié justifie d’une période d’affiliation d’au moins 150 heures 
en cours d’indemnisation et que le chômage qui en résulte soit involontaire. Le nouveau droit issu du rechargement 
est, dans ce cas, calculé à partir de la totalité des périodes d’activité ayant pris fin avant l’épuisement des droits et 
non déjà utilisées pour une ouverture de droits. Si le demandeur d’emploi ne remplit pas les conditions requises 
pour bénéficier d’un rechargement à la date de fin de droits, une nouvelle ouverture de droits pourra être prononcée 
ultérieurement, dès lors que les conditions en seront remplies. 

au luxembourg, les droits peuvent être rechargés au plus tôt après une période de 12 mois suivant l’épuisement 
des droits dès lors que les conditions sont à nouveau remplies. Seules les périodes d’affiliation postérieures à 
l’épuisement des droits sont prises en compte dans le cadre du rechargement.

En suède, l’ouverture d’une nouvelle période d’indemnisation chômage est possible si, à l’épuisement des droits, la 
personne remplit à nouveau la condition d’affiliation minimale.

En suisse, la reprise du paiement des droits ne peut intervenir qu’au cours d’une période de 2 ans suivant 
l’ouverture de droit initiale. Cette reprise des droits intervient quelle que soit la durée de l’activité réalisée en cours 
d’indemnisation. Ce n’est que dans le cadre d’un rechargement de droits, à l’issue de ce délai de 2 ans, que la période 
d’affiliation afférente à l’activité exercée en cours d’indemnisation pourra être prise en compte.
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L’allocation chômage correspond généralement à une fraction d’un revenu de référence obtenue après 
application d’un taux de remplacement.

Quels sont les revenus pris en compte dans le calcul ?

Dans la plupart des cas, il s’agit des seuls salaires perçus sur une période de référence dont la durée varie 
d’un jour à 24 mois selon les pays. Dans certains pays, les revenus pris en compte dans le calcul de l’allocation 
intègrent d’autres éléments que les salaires, de manière à constituer la base du revenu habituel de l’intéressé. 
C’est notamment  le cas en Norvège où certaines prestations de sécurité sociale sont prises en compte.

Comment passe-t-on du revenu de référence à un revenu journalier de référence ?

Lorsque le revenu de référence est constitué des seuls salaires, il est divisé par le nombre de jours de travail 
effectués afin d’obtenir un salaire journalier moyen. C’est le cas dans la majorité des pays. Dans certains pays, 
le revenu de référence est divisé par le nombre de jours constituant la période de référence, qu’ils aient été 
travaillés ou non, afin d’obtenir un revenu journalier moyen.  C’est notamment le cas de la Suède.

Le montant de l’allocation chômage est-il plafonné ?

Tous les régimes d’assurance chômage étudiés limitent le montant de l’indemnisation en plafonnant :

•	 le salaire ou revenu de référence (Allemagne, Belgique, Espagne,  France,  Italie, Pays-Bas, Suisse, 
Suède, Norvège) ; 

•	 et/ou le montant de l’allocation obtenu après application du taux de remplacement au salaire 
de référence (Allemagne, Belgique, Danemark, Finlande, France, Italie, Espagne, Luxembourg, 
Portugal, Suède).  

Le montant de l’allocation chômage évolue-t-il dans le temps ?
•	 7 des 15 pays étudiés gardent un taux constant pendant toute la durée de l’indemnisation : France, 

Luxembourg, Suisse, Allemagne, Danemark, Norvège, Finlande ;

•	 6 des 15 pays étudiés ont mis en place la dégressivité des allocations : l’Espagne et le Portugal font, 
par exemple, baisser de 10 points le taux de remplacement après 6 mois d’indemnisation, les Pays-
Bas font évoluer ce taux après 2 mois ;

•	 Sans objet : Grande-Bretagne, Irlande (allocation chômage forfaitaire).

La situation familiale est-elle prise en compte ?
•	 Dans la détermination du taux de remplacement : l’Allemagne, le Portugal, le Luxembourg, la Suisse 

et la Belgique tiennent compte des charges de famille et appliquent, le cas échéant, un taux plus 
favorable ;

•	 Dans la détermination du montant de l’allocation : l’Irlande, la Finlande et la Norvège prévoient un 
supplément forfaitaire en cas d’enfant à charge, l’Espagne faisant varier le plancher et le plafond 
de l’indemnisation en cas de charges de famille.

FOCUS SUR LE CALCUL DU MONTANT DE L’ALLOCATION CHÔMAGE
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lEs incitations À la rEprisE d’Emploi

le cumul allocation chômage-rémunération
La possibilité de cumuler l’allocation chômage et les revenus issus d’une activité reprise en cours d’indemnisation 
existe dans chaque pays étudié1. 

Cependant, l’économie générale de ces dispositifs varie sensiblement d’un pays à l’autre, de même que les  conditions 
d’exercice du cumul, tant au niveau des volumes horaires autorisés dans le cadre de la reprise d’activité que des 
modalités de calcul de l’allocation chômage servie.

la sécurisation des parcours d’indemnisation
Si tous les pays étudiés prévoient une reprise du paiement de l’allocation chômage en cas de perte de l’activité 
reprise, lorsqu’un emploi repris en cours d’indemnisation est perdu, les solutions retenues par les différents systèmes 
d’assurance chômage varient d’un pays à l’autre.

Ainsi, les mécanismes mis en œuvre dans le cas où, au terme de l’activité reprise, la durée de l’emploi repris est 
supérieure à la durée minimale permettant l’ouverture d’un nouveau droit, diffèrent très sensiblement selon le pays 
considéré. L’affiliation générée par cette activité reprise perdue peut ainsi être prise en compte selon des modalités 
variables, au cours de l’indemnisation ou à l’épuisement du droit initialement ouvert.

la compensation de la baisse de revenu
Afin d’inciter à la reprise d’activité, certains pays prévoient une aide versée au demandeur d’emploi qui reprend un 
emploi salarié dont la rémunération est inférieure à celle de l’emploi précédent. 

C’est notamment le cas du Luxembourg et de la Suisse qui prévoient dans leur législation d’assurance chômage des 
dispositifs proches de « l’aide différentielle de reclassement », supprimée en France en 2015 (le dispositif de cumul 
allocation chômage-rémunération aboutissant en France au même résultat). La Belgique prévoit également un 
« complément de reprise d’emploi » mais ne conditionne pas ce dernier au montant de la rémunération de l’emploi 
repris. 

En France, certaines mesures visent à favoriser le retour à l’emploi et à sécuriser les parcours professionnels (droits 
rechargeables, cumul de l’allocation d’aide au retour à l’emploi avec une rémunération, aide à la reprise ou à la 
création d’entreprise, aide ou indemnité différentielle de reclassement).

Des dispositifs similaires existent dans les pays européens.

1  Panel étudié : Allemagne, Belgique, Danemark, Espagne, Finlande, France, Grande-Bretagne, Irlande, Italie, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, 
Portugal, Suède, Suisse.
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L’incitation à la reprise d’activité par la compensation de la baisse de revenu n’est cependant pas uniforme et peut 
ainsi :

•	 concerner une catégorie définie de demandeurs d’emploi (les personnes de 55 ans ou plus en Belgique), 
tous les demandeurs d’emploi (Luxembourg, Suisse), ou certaines catégories de salariés, tels les salariés 
licenciés pour motif économique (Luxembourg) ;

•	 correspondre à un montant mensuel forfaitaire (200 euros environ en Belgique), à une fraction de la 
rémunération ayant servi de base lors de l’ouverture de droits (90 % de la rémunération antérieure au 
Luxembourg), à une fraction de la différence entre le salaire antérieur et le revenu procuré par l’activité 
reprise (70 % ou 80 % selon la situation du demandeur d’emploi en Suisse) ;

•	 être versée pour une durée limitée (48 premiers mois de l’activité de l’activité reprise au Luxembourg, 12 
premiers mois en Suisse) ou pour toute la  durée de l’emploi repris (Belgique).

l’aide à la création d’entreprise

Des aides à la création d’entreprise existent dans de nombreux pays européens. Selon les pays, l’aide aux créateurs 
d’entreprise peut être :

•	 conditionnée à la viabilité du projet. C’est notamment le cas en Grande-Bretagne, en Suède, en Allemagne, 
en Suisse et en Irlande.  En France, l’article 36 du règlement général prévoit que le 2ème versement est 
conditionné à l’exercice de l’activité nouvellement créee.

•	 versée sous forme de capital. Au Luxembourg, le montant du capital correspond au montant des indem-
nités chômage dont pouvait bénéficier l’intéressé, dans la limite de 6 mois. C’est aussi le cas en Espagne 
où l’aide à la création d’entreprise peut prendre la forme d’un versement d’un montant équivalent à 
l’investissement nécessaire à la création de l’entreprise (dans la limite de 60 % du reliquat de droit à 
l’assurance chômage ou de 100 % pour les hommes de moins de 30 ans ou les femmes de moins de 35 
ans), d’un versement d’un montant équivalent à l’investissement réel du créateur, ou d’un versement d’un 
montant équivalent au coût des cotisations mensuelles de sécurité sociale pendant l’exercice de l’activité. 
Des variantes existent également pour les demandeurs d’emploi qui s’associent dans une entreprise 
existante ou nouvellement créée.  

•	 versée sous la forme d’une indemnité mensuelle dont le montant dépend de celui de l’allocation 
chômage dans la plupart des cas. C’est le cas en Allemagne où l’aide prend la forme d’une prime versée 
correspondant au montant de la dernière indemnité chômage (et d’un montant forfaitaire destiné à 
financer les cotisations sociales). En Suisse, le créateur peut bénéficier de 90 jours d’allocation chômage 
pendant la phase d’élaboration du projet. En Irlande le montant de l’aide correspond à une fraction du 
montant de l’allocation chômage (montant équivalent à 100 % de l’allocation chômage la 1ère année et à 
75 % la deuxième). 

•	 limitée dans le temps : 6 mois en Allemagne, en Suède et en Grande-Bretagne, 2 ans en Irlande. En 
Grande-Bretagne, une aide financière d’un montant total maximum de 1 274 £ est versée sur une période 
maximale de 26 semaines. Le demandeur d’emploi peut également bénéficier d’un prêt à taux préférentiel 
d’un montant de 1000 £ maximum et de certaines prestations de conseil.
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l’accompagnEmEnt 
dEs dEmandEurs d’Emploi

L’accompagnement et l’aide au chômeur dans sa recherche d’emploi constituent des mesures faisant partie 
des « politiques actives du marché du travail » et sont aujourd’hui largement mobilisées par les services 
publics de l’emploi (SPE) européens autour des objectifs suivants :

•	 Améliorer les chances de retour à l’emploi des chômeurs ; 

•	 Améliorer la stabilité et la qualité des emplois retrouvés en augmentant l’adéquation entre les 
offres et les demandes d’emploi ;

•	 Augmenter l’effet incitatif à la reprise d’emploi et stimuler l’effort de recherche d’emploi. 

Si divers modèles d’accompagnement existent en Europe, on observe une nette tendance au renforcement 
de l’accompagnement des chômeurs dans leur recherche d’emploi se traduisant par un contact plus 
fréquent avec le demandeur d’emploi, surtour s’il est éloigné du marché du travail. Selon les pays, le 
conseiller, véritable pilote de l’accompagnement, est tantôt spécialisé dans le suivi des publics ciblés, 
tantôt généraliste, mais de plus en plus au contact direct avec les entreprises pour être au plus près des 
offres d’emploi. 

Dans la grande majorité des SPE européens, l’inscription auprès du SPE est une condition préalable au 
versement des allocations chômage, ce versement étant souvent lié à des obligations en termes de recherche 
d’emploi. En cas de non-respect de ces obligations, la plupart des pays appliquent des sanctions, sous 
forme de réduction du montant des droits ou de suspension du paiement pendant une période déterminée, 
voire de suppression totale des allocations.

Dans l’ensemble des SPE européens, le renforcement du suivi du demandeur d’emploi s’accompagne d’une 
intensification des procédures de contrôle de la recherche d’emploi et d’un durcissement des sanctions. 
Il ressort des données disponibles que ces contrôles comme les sanctions ont des effets positifs sur le 
retour à l’emploi, mais négatifs sur la qualité des emplois retrouvés, les demandeurs d’emploi étant incités 
à accepter des emplois moins stables et moins bien rémunérés.

ÉCLAIRAGES
EUROPÉENS

les caractéristiques de l’accompagnement : détermination des modalités de 
suivi du demandeur d’emploi
Afin de cibler au mieux les besoins en termes d’accompagnement du demandeur d’emploi, les SPE européens, à 
l’exception du Royaume-Uni1, ont recours à des méthodes de profilage qui leur permettent de classer les demandeurs 
d’emploi en fonction de leur vulnérabilité et leur éloignement du marché du travail. Cette segmentation se fait sur la 
base de plusieurs critères qui peuvent varier d’un pays à l’autre.

TABLEAU 1 
Exemples de critères de segmentation dans 8 pays européens

Source : « Les Services Publics de l’Emploi en Europe » COE, 15 juillet 2015, Pôle emploi

1 Le Royaume-Uni utilise le système du « queuing » (file d’attente), où le demandeur d’emploi doit dans un premier temps essayer de se 
réinsérer sur le marché du travail avant d’avoir accès aux services d’accompagnement.
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Le nombre de profils varie d’un SPE à l’autre (2 aux Pays-Bas ; 3 au Portugal, au Danemark, en Autriche ; 6 en 
Allemagne). 

L’objectif de cette segmentation est de mettre en place une offre de services adaptée selon le schéma « 1 profil = 
1 offre de services ». Toutefois, certains SPE utilisent les segments non pour déterminer l’offre de services mais pour 
l’orienter.

Ainsi, les SPE portugais, autrichien et néerlandais utilisent la segmentation pour déterminer l’offre de services 
quand le SPE danois l’utilise comme base pour l’orientation des demandeurs d’emploi, laissant les conseillers libres 
de choisir l’accompagnement jugé adéquat. Quant à l’Allemagne, les 6 profils définis par son SPE servent davantage 
à identifier les besoins de demandeurs d’emploi, aucune offre-type par profil n’étant définie2.

Par la suite, les catégories dans lesquelles sont classés les demandeurs d’emploi déterminent généralement les 
services spécifiques de réinsertion qui leur sont proposés (formation professionnelle, aide à la recherche d’emploi, 
stages d’insertion professionnelle, etc.). A titre d’exemple, dans les pays utilisant 3 profils d’allocataires, le schéma 
suivant est appliqué3 :

1. Allocataires autonomes dans leur recherche et pouvant facilement trouver un emploi. L’assistance du SPE est 
minimale.

2. Allocataires éloignés du marché du travail pour lesquels sont mis en place des entretiens réguliers. Ces 
allocataires sont prioritaires pour participer à des mesures d’activation (réalisation de bilans de compétences, 
de formation professionnelle).

3. Allocataires nécessitant un accompagnement intensif, avec un contact fréquent et des mesures 
d’accompagnement soutenues (ateliers professionnels, formations professionnelles). 

Dans la quasi-totalité des SPE européens4, le suivi du demandeur d’emploi est construit autour d’un projet personnalisé 
d’accompagnement et formalisé dans un document signé par le demandeur d’emploi et son conseiller, qui récapitule 
l’ensemble des obligations et engagements réciproques des parties. 

Le moment de la signature peut varier d’un pays à l’autre, celle-ci n’intervenant pas toujours au premier contact 
approfondi (Norvège, Suisse, Royaume-Uni). Présentant souvent un lien avec l’indemnisation, les devoirs de recherche 
sont toutefois globalement formalisés dès le départ. En Allemagne, en Autriche, aux Pays-Bas et Royaume-Uni, les 
demandeurs d’emploi ne sont indemnisés qu’après signature d’un contrat de recherche de travail5.

L’accompagnement des demandeurs d’emploi s’appuie généralement sur deux éléments-clés : un contact fréquent et 
en présentiel (Royaume-Uni, Suisse, Allemagne, Irlande, Autriche, Luxembourg), seule une minorité de pays retenant 
le contact par téléphone ou par mail (Norvège, Finlande, Danemark)6 .

Dans certains pays, comme en Allemagne ou en Finlande, les conseillers bénéficient d’une autonomie plus large dans 
l’accompagnement et sont libres de déterminer la fréquence ainsi que la durée des entretiens.

Le suivi est majoritairement individuel, les expériences de dispositifs d’accompagnement en groupe n’ayant pas donné 
de résultats satisfaisants (ex : Danemark en 20087).

2  Profiling systems for effective labour market integration, 2011 + Peer reviews
3  Peer Review PES approaches for sustainable activation of the long-term unemployed, 2014 + Peer reviews
4  OCDE (2007), Perspectives de l’emploi de l’OCDE 2007, Éditions OCDE, Paris.
5  OCDE (2013), « Activer les demandeurs d’emploi : les enseignements à tirer de l’expérience de sept pays de l’OCDE », dans Perspectives de 

l’emploi de l’OCDE 2013, Éditions OCDE.
6  OCDE (2013), « Activer les demandeurs d’emploi : les enseignements à tirer de l’expérience de sept pays de l’OCDE », dans Perspectives de 

l’emploi de l’OCDE 2013, Éditions OCDE.
7  Document d’études - Dares - 2013 - « L’accompagnement des demandeurs d’emploi : enseignements des évaluations » ; Pedersen, Rosholm et 

Svarer (2012).
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TABLEAU 2
Obligations en matière de recherche d’emploi dans les SPE européens

Source : Perspectives de l’emploi de l’OCDE 2015

Formes de l’accompagnement du demandeur d’emploi : rôle et spécialisation 
du conseiller
Les conseillers, pilotes de l’accompagnement, ont un rôle central dans le retour à l’emploi des chômeurs. 

La spécialisation des conseillers par catégorie de demandeurs d’emploi n’est pas une pratique répandue dans 
les SPE européens. Dans les pays qui y ont recours (voir ci-après), trois catégories de demandeurs d’emploi sont 
principalement ciblées : les jeunes, les seniors et les demandeurs d’emploi présentant des difficultés.

A titre d’exemple, seuls quelques pays disposent d’équipes entièrement dédiées au suivi du public jeune (Allemagne, 
Autriche, Pays-Bas, Italie, Norvège). Les équipes uniquement dédiées au suivi des seniors sont plus rares (Pays-Bas). 
Dans le reste des SPE européens, les conseillers sont donc « généralistes » dans le suivi des demandeurs d’emploi8.

En revanche, on observe un net développement du contact direct des conseillers avec les entreprises (Suède, 
Autriche, Belgique, Pays-Bas, Royaume-Uni, Finlande et Suisse)9. Les conseillers peuvent être généralistes dans leur 
activité (à la fois au service des entreprises et des demandeurs d’emploi, comme en Irlande ou en Suède) ou alors 
entièrement dédiés au contact avec les entreprises. C’est le cas en Autriche, Bulgarie, Estonie, Finlande, France, 
Allemagne, Hongrie, Lituanie, aux Pays-Bas, en Slovénie et au Royaume-Uni)10. 

8 Commission européenne (2013).
9 OCDE (2015), Perspectives de l’emploi de l’OCDE 2015, Éditions OCDE, Paris
10 Commission européenne (2013).
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En effet, il ressort des études menées à ce sujet que le contact direct avec les entreprises permet aux conseillers 
d’obtenir en avance certaines offres d’emploi, d’avoir une meilleure connaissance du marché du travail, en particulier 
des besoins des entreprises, d’acquérir la confiance des employeurs, ce qui les rend plus légitimes dans le placement 
de demandeurs d’emploi, y compris les plus éloignés du marché du travail11 . 

De plus, les conseillers peuvent avoir un rôle plus poussé dans la proposition d’offres d’emploi par le biais de 
l’orientation directe. Cette pratique consiste à orienter un demandeur d’emploi vers un poste vacant, ce dernier 
s’exposant à un risque de sanction s’il ne postule pas. L’orientation peut porter sur une offre d’emploi à diffusion 
restreinte, c’est-à-dire dont le SPE est le seul destinataire (Autriche, République Tchèque, Finlande, Allemagne) ou 
alors sur une offre rendue publique ou semi-publique, auquel cas le demandeur d’emploi doit s’adresser au SPE pour 
avoir les coordonnées de l’employeur (Allemagne, Grèce, Hongrie, Italie, Pays-Bas, Pologne, République slovaque 
et République tchèque)12. Il n’existe que peu d’estimations sur le nombre d’orientations directes par demandeur 
d’emploi sur une période donnée : en 2007, ce nombre est compris entre un et trois par chômeur et par année au 
Danemark, en Finlande, en Irlande, en Norvège, et en Suède; entre quatre et cinq au Luxembourg ; et entre six et huit 
en Autriche, en Espagne, au Royaume-Uni et en Suisse13 .

Enfin, plus l’allocataire sera éloigné du marché du travail, plus les conseillers auront tendance à l’orienter vers 
des programmes de formation professionnelle. En effet, les études montrent globalement que la formation 
professionnelle a des effets bénéfiques sur l’emploi lorsqu’elle permet d’acquérir des compétences spécifiques, les 
effets n’étant toutefois visibles qu’à long terme14. A titre d’exemple, en Allemagne, la formation visant l’acquisition 
de compétences spécifiques a d’abord eu un impact négatif sur le taux d’emploi pendant la durée du programme 
et légèrement au-delà, mais s’est ensuite traduite par une hausse du taux d’emploi d’environ 10 %15. Ce sont les 
formations de reclassement (formations d’une durée de 2 ou 3 ans destinées aux adultes) qui, malgré une longue 
période de verrouillage, ont l’impact le plus positif au terme de la 8ème année. Les auteurs estiment toutefois que 
les formations courtes ont également un effet non négligeable et affichent un bon rapport coût-efficacité, et que 
les programmes de durée moyenne ont une incidence positive sur les probabilités d’emploi et la rémunération pour 
quasiment tous les types de compétences et d’âge16.

interactions entre accompagnement et indemnisation du demandeur 
d’emploi

Dans la grande majorité, l’inscription auprès du SPE européen est une condition préalable au versement des prestations 
de chômage, à l’exception de la Belgique, de la République Tchèque et des Pays-Bas (voir tableau 3). De plus, le 
versement des prestations est souvent lié à des obligations en termes de recherche d’emploi (voir tableau 2). 

En norvège, dès le début de l’épisode de chômage, le demandeur d’emploi indemnisé doit accepter tout type de travail 
à sa portée. En Finlande, en Irlande et au Royaume-Uni, pendant leurs trois premiers mois de chômage, les demandeurs 
d’emploi peuvent limiter leurs recherches à leur profession habituelle ou refuser un poste qui ne correspond pas à leurs 
qualifications, mais au-delà du troisième mois, tout emploi est jugé convenable, sous réserve de clauses dérogatoires. 

En suisse, même si la législation prévoit que la notion d’emploi convenable doit tenir suffisamment compte des 
capacités et de la profession antérieure du demandeur d’emploi (à l’exclusion des personnes de moins de 30 ans), qui 
peut refuser une offre si le salaire proposé est inférieur à 70 % de la rémunération antérieure, elle précise également 
qu’il doit faire tout ce qui est en son pouvoir pour éviter le chômage ou pour en limiter la durée, les conseillers ayant 
une marge d’appréciation étendue. 

11 Document d’études - Dares - 2013 - « L’accompagnement des demandeurs d’emploi : enseignements des évaluations »
12 OCDE (2007), Perspectives de l’emploi de l’OCDE 2007, Éditions OCDE, Paris.
13  OCDE (2007), Perspectives de l’emploi de l’OCDE 2007, Éditions OCDE, Paris.
14  O’Connell, 2002
15 Fitzenberger et Volter, 2007 ; Fitzenberger et Spekesser, 2009
16 Rinne, Schneider et Uhlendorff, 2011
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Ainsi, en règle générale, tous les chômeurs indemnisés sont soumis à une obligation de recherche d’emploi. Cette 
obligation est quelque peu assouplie dans certains cas, notamment au Royaume-Uni pour les parents ayant à charge 
un enfant (obligation d’être disponible pour un emploi à temps partiel seulement) ou en Finlande pour les jeunes qui 
suivent une formation17. 

En cas de non-respect des obligations de recherche d’emploi, la plupart des pays appliquent des sanctions, sous 
forme de réduction du montant des droits ou de suspension du paiement pendant une période déterminée, voire de 
suppression totale des allocations (voir ci-après).

TABLEAU 3
Procédure d’inscription et délai s’écoulant avant le premier contact avec les services de placement

Source : Perspectives de l’emploi de l’OCDE 2015

l’intensification du contrôle et le durcissement des sanctions

Dans l’ensemble des SPE européens, le renforcement du suivi du demandeur d’emploi s’accompagne d’une 
intensification des procédures de contrôle de la recherche d’emploi et d’un durcissement des sanctions. De 
nombreuses études menées sur l’efficacité des contrôles concluent à des résultats positifs sur le retour à l’emploi 
des programmes de surveillance accrue de la recherche d’emploi (voir ci-après).

17 OCDE (2013), Perspectives de l’emploi de l’OCDE 2013, Éditions OCDE, Paris
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Les sanctions mises en œuvre dans les différents pays répondent aux principes suivants :

•	 elles peuvent prendre la forme d’une suspension des droits, qui est le cas le plus fréquent, d’une réduction 
temporaire du montant de l’allocation (Suède), ou d’une perte de la prestation (Allemagne, Espagne, 
Luxembourg) ;

•	 elles sont le plus souvent graduelles. Un avertissement peut constituer le premier niveau (Belgique). La 
durée de réduction des allocations dépend de la gravité du manquement et de la récidive ;

•	 les durées de réduction des droits en cas d’un manquement mineur varient de quelques jours (Suisse, 
Luxembourg) à 3-4 semaines (Allemagne, Belgique) ;

•	 les durées de réduction des droits en cas de récidive ou de manquement grave varient de 2-3 mois 
(Allemagne, Suisse) à 6 mois ou plus (Belgique, Royaume-Uni)18. 

En pratique, dans le cas de l’Irlande entre 1999 et 2005, il a pu être observé que la suspension des contrôles de la 
recherche d’emploi des bénéficiaires d’allocation chômage a augmenté la durée moyenne des épisodes de chômage 
de 16 % et réduit la probabilité de transition vers l’emploi de 26 %19.

De plus, l’avertissement d’un contrôle à venir semble avoir des effets bénéfiques sur la recherche d’emploi : en 
Belgique, où le demandeur d’emploi est prévenu par courrier que sa recherche d’emploi sera contrôlée et sanctionnée 
si jugée insuffisante ou inexistante, le taux de transition vers l’emploi a augmenté d’environ 28 %20.

Toutefois, alors que les contrôles comme les sanctions ont des effets positifs sur le retour à l’emploi, ils semblent 
généralement avoir des effets négatifs sur la qualité des emplois retrouvés, qui seraient moins stables ou moins 
bien rémunérés21 : 

•	 En Suisse, les demandeurs d’emplois qui ont été avertis ou sanctionnés sont moins exigeants quant à la 
qualité des emplois recherchés et acceptent des emplois dont la stabilité et la rémunération sont plus 
faibles. De surcroît, deux ans après le retour à l’emploi, il a été mesuré que la possibilité d’un contrôle ten-
dait à réduire les revenus salariaux des demandeurs d’emploi d’environ 1,5 % et les sanctions effectives 
d’environ 6 %22. 

•	 Aux Pays-Bas, les personnes exposées à un contrôle accru de leurs recherches d’emploi ont en moyenne, 
à l’issue de leur période de chômage, des emplois de plus courte durée23. 

Se fondant sur les résultats menés dans plusieurs pays (Belgique, Pays-Bas, Suisse, Allemagne, Danemark), la Dares  
tire les conclusions suivantes sur les mécanismes de contrôle et sanction :

•	 Les contrôles comme les sanctions ont des effets positifs sur le retour à l’emploi, mais négatifs sur la 
qualité des emplois retrouvés ;

•	 Contrôler l’effort de recherche est plus efficace que de contrôler le refus d’offres d’emploi ;

•	 Il faut associer contrôle, sanction et accompagnement à la recherche d’emploi ;

•	 L’avertissement d’un contrôle à venir modifie les comportements autant voire plus que la mise en œuvre 
effective d’une sanction ;

•	 L’efficacité du dispositif de contrôle dépend de la dynamique du marché.

18 Venn, 2012
19  Mc Vicar, 2008
20  Cockx, Dejemeppe et Van der Linden, 2011
21  Arni et al., 2013 ; Van den Berg et Vikström, 2014
22  Arni, Lalive, et van Ours, 2012 ; Van den Berg et Vikström, 2009
23  Document d’études - Dares - 2013 - « L’accompagnement des demandeurs d’emploi : enseignements des évaluations » ; Van der Berg et van 

der Klaauw, 2009
24  Document d’études - Dares - 2013 - « L’accompagnement des demandeurs d’emploi : enseignements des évaluations »  
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(1) Pour le Danemark, la Grande-Bretagne, la Norvège, la Suède et la Suisse, les montants applicables sont convertis 
en euros selon les taux de conversion fixés par la Commission administrative des Communautés européennes 
pour la sécurité sociale des travailleurs migrants (CASSTM) pour le 3ème trimestre 2015.

(2) L’Allemagne prévoit, sous certaines conditions, que des durées d’affiliation inférieures (6,8 ou10 mois) à celles 
requises pour l’ALG I puissent permettre une ouverture de droits pour une durée de 3,4 ou 5 mois.

(3) Après une période de 48 mois durant laquelle le montant de l’allocation est dégressif, le demandeur d’emploi 
perçoit une allocation forfaitaire pour une durée en principe illimitée.

(4) «Seuil de salaire assurable» = 112 £ (155 €) par semaine.

taBlEau comparatiF

Situation au 1er juillet 2015
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(5) Taux de cotisation à la charge des salariés sur les salaires hebdomadaires compris entre 38 et 352 € : 0 %; sur les 
salaires  > 352 € / semaine : 4 %.

(6) Au minimum 13 de ces 39 semaines de cotisations doivent avoir été payées au cours de l’année fiscale de 
référence. La condition d’affiliation est également remplie lorsqu’au moins 26 semaines de cotisations ont été 
payées au cours de l’année fiscale de référence et  26  au cours de l’année précédant l’année fiscale de référence.

(7) La durée maximale d’indemnisation peut être prolongée en fonction de l’âge du bénéficiaire, de sa durée 
d’affiliation antérieure et de sa capacité de travail.

(8) Une cotisation supplémentaire de 1 % (0,5 % à la charge des employeurs, 0,5 % à la charge des salariés) est 
prelevée sur les  salaires supérieurs à 126 000 CHF.
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départs volontairEs 
En cours d’indEmnisation

la condition de chômage involontaire : règlementation applicable

La règlementation d’assurance chômage conditionne le bénéfice du revenu de remplacement au caractère 
involontaire de la privation d’emploi du salarié. Ce principe historique figure d’ailleurs dans l’intitulé du titre 2ème 
du livre IV du code du travail « le demandeur d’emploi ».

Cependant, certains départs volontaires sont considérés comme légitimes et leur survenance, dès lors qu’elle est 
justifiée, ne constitue pas une situation de chômage volontaire. Ces circonstances exceptionnelles sont prévues par 
la loi (ex : démission pour effectuer une mission de volontariat de solidarité internationale) ou par la convention 
d’assurance chômage  négociée par les partenaires sociaux (ex : démission d’un salarié mineur contraint de suivre 
ses parents) et figurent au sein de l’accord d’application n°14.

En présence d’un départ volontaire non prévu par l’accord d’application n°14, la question du refus des allocations 
se pose. 

A ce jour, peuvent être distinguées 4 situations pour lesquelles les règles sont distinctes :

L’ouverture de droit 
L’article 4-e du règlement général prévoit un examen ante-chronologique de l’ensemble des fins de contrat de travail  
précédant la date d’examen. 

Le chômage est considéré comme volontaire si la démission n’est pas suivie d’une nouvelle activité d’au moins 91 
jours. L’objectif de la mesure est de s’assurer qu’une ouverture de droit ne s’effectue pas sur une période au cours 
de laquelle une démission non légitime a été enregistrée. Par sécurité, les fins de contrat précédentes sont donc 
vérifiées pour garantir que cette dernière activité n’a pas été exercée sur une trop courte période destinée à masquer 
un précédent départ volontaire.

QUESTIONS
RÉGLEMENTAIRES

Ouvertu
re de droit

En cours de droit

Repris
e de droit

Rechargement

ART. 4e) ART. 26 § 2 ART. 4e)ART. 26 § 1

ART. 4e)

← ← ← ←
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Le droit en cours d’indemnisation
L’article 26 § 2 du règlement général prévoit  un examen « au fil de l’eau » des départs volontaires.

Ces derniers sont opposables au demandeur d’emploi dès lors qu’il justifie depuis son ouverture de droit de 91 
jours ou 455 heures d’affiliation. Lorsqu’un départ volontaire intervient sans que cette condition d’affiliation ne soit 
remplie, il est qualifié de « non opposable » et ne peut donc être opposé au demandeur d’emploi au moment de sa 
survenance, sans le rendre pour autant légitime.

Depuis l’avenant du 8 juillet 2015 à la convention d’assurance chômage, les départs volontaires intervenant sur des 
activités ayant duré moins de 8 jours ou sur des activités dont l’intensité est inférieure à 17 heures hebdomadaires 
sont également non opposables quand ils se produisent en cours de droit.

La reprise du droit
Les départs volontaires sont opposables au demandeur d’emploi lorsqu’il justifie depuis son ouverture de droit, de 
91 jours ou 455 heures d’affiliation (article 26 § 1 du règlement général). 

Dès lors, l’article 4-e du règlement général aboutit à réaliser l’examen de la condition non pas sur la dernière fin de 
contrat de travail, mais sur l’ensemble de l’antériorité : or, en cours d’indemnisation, certains départs volontaires 
ont pu temporairement être écartés (par manque d’affiliation ou parce que l’activité visée répondait aux critères 
d’exception). Ces décisions sont donc susceptibles d’être remises en cause dans ce contexte d’examen.

Le rechargement de droit
En cas de rechargement de droit, l’examen de la condition se fait également dans le cadre de l’article 4-e du règlement 
général.

Le fait de ne rechercher que 150 heures d’affiliation (soit 30 jours), plutôt que 122 jours comme l’exige une ouverture 
de droit « classique », n’exonère pas l’allocataire de son obligation de justifier de la condition de chômage involontaire 
sur l’ensemble de ses fins de contrats de travail. L’examen est mené sur l’antériorité et permet de rendre opposables 
tous les départs volontaires non légitimés et non sanctionnés dans les contextes d’examen précédents.

Enfin, dès lors que le caractère volontaire de la perte d’emploi est avéré, le demandeur d’emploi ne peut prétendre 
au bénéfice du revenu de remplacement pour une durée minimale de 121 jours. La reprise de son indemnisation 
est subordonnée à la décision favorable de l’instance paritaire régionale compétente ou à une reprise d’emploi d’au 
moins 91 jours ou 455 heures permettant de légitimer sa situation.

la problématique

La règlementation actuelle peut ainsi être réinterrogée :

•	 La vérification de la condition de chômage involontaire est complexe car son application diffère selon le 
contexte dans lequel le départ volontaire est examiné. Dans certaines situations, le caractère inopposable 
d’un départ volontaire n’est que relatif et peut ultérieurement être remis en cause, entraînant un manque 
de lisibilité pour l’allocataire.

•	 A contrario, les modalités de sanction du départ volontaire sont, quant à elles, toujours uniformes, la 
suspension du versement de l’allocation étant toujours de 4 mois, indépendamment du contexte au cours 
duquel la démission se réalise (pendant ou hors période d’essai par exemple), de la forme du contrat ou 
de sa durée. 

Cette problématique met en évidence que le réel enjeu de la vérification du chômage involontaire se situe dans 
l’équilibre entre responsabilisation de l’allocataire qui perçoit un revenu de remplacement et incitation à la reprise 
d’emploi. 
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cumul allocation Et rémunération
d’unE activité non salariéE

(régularisations, indus, caractère incitatif)

L’allocation d’aide au retour à l’emploi (ARE) peut être cumulée, sous certaines conditions, avec une rémunération 
issue d’une activité professionnelle non salariée, comme elle l’est dans le cas d’une activité salariée.

Sont concernés, les allocataires reprenant une activité professionnelle après la fin du contrat de travail prise en 
considération pour leur admission à l’ARE, quel que soit le nombre d’heures effectuées au titre de l’activité reprise.

Dans ces cas et dès lors que l’allocataire continue de remplir les conditions d’attribution de l’ARE, le montant des 
allocations versé chaque mois est déterminé en déduisant 70 % des revenus mensuels bruts issus de l’activité 
reprise (ou 70 % d’une base forfaitaire) du montant des allocations qui auraient été dues au titre du mois considéré 
en l’absence de reprise d’activité, dans la limite du montant du salaire de référence.

Or, la détermination des rémunérations prises en compte pour calculer le nombre de jours 
indemnisables au cours du mois peut être source de complexité, en raison de la difficulté de 
détermination des revenus, entraînant a posteriori une régularisation annuelle à partir des 
rémunérations réelles soumises à cotisations sociales. 

le dispositif peut ainsi être générateur d’insécurité pour l’allocataire qui, en cas d’absence de 
connaissance de ses rémunérations, se voit appliquer dans un premier temps une base forfaitaire 
pour déterminer le montant mensuel des allocations à verser, et dans un second temps une 
régularisation annuelle de son indemnisation (potentialité d’indus ou de rappels d’allocations). 
Cette base forfaitaire est appliquée pour les deux premières années d’exercice de l’activité. Passé 
ces deux années, en l’absence d’information sur les rémunérations perçues, aucune déduction n’est 
effectuée.

La multiplicité des justificatifs à examiner par l’opérateur, du fait des nombreux cas que cette 
situation peut recouvrer, est également source de difficultés de gestion.

QuElQuEs chiFFrEs

Au 2ème trimestre 2015, en moyenne chaque mois 44 760 allocataires de l’Assurance chômage ont une activité 
professionnelle non salariée. Ce sont majoritairement des hommes (61 %), leur âge moyen est de 40 ans.
Environ 41 000 sont indemnisés, dont un tiers sur une base forfaitaire car leur rémunération mensuelle n’est pas 
connue. 
Depuis 2012, le nombre de personnes indemnisées augmente régulièrement. Cette hausse est liée à la nette 
augmentation des créateurs sans aucun revenu et à la suppression des seuils de cumul en 2014 (seuil de revenu, 
limite de 15 mois de cumul notamment) qui a engendré une redistribution entre indemnisés et non indemnisés.

QUESTIONS
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assistantEs matErnEllEs

La profession d’assistante maternelle est régie par différentes dispositions du code de l’action sociale et des familles 
(CASF), du code du travail et du code de la santé publique. Les assistantes maternelles employées par des particuliers 
relèvent en outre de la convention collective nationale (CCN) des assistants maternels du particulier employeur du 
1er juillet 2004.

Pour leur indemnisation au titre du chômage, les assistantes maternelles employées par des particuliers relèvent du 
règlement général (RG) depuis 2001.

Cependant, la profession connaît des conditions particulières d’activité, les assistantes maternelles se voyant 
généralement confier la garde de plusieurs enfants, par un ou plusieurs particuliers, sur la même période d’activité.

La profession se caractérise ainsi le plus souvent par une superposition des contrats (un contrat par enfant est 
obligatoire) et des temps de travail variables pour chaque employeur. 

De plus, l’encadrement du temps de travail ainsi que les modalités de rémunération sont spécifiques.

Enfin, les assistantes maternelles sont fréquemment en situation d’activité reprise ou conservée (cumul de 
l’allocation et des rémunérations), gardant généralement plusieurs enfants simultanément pour des durées souvent 
limitées. l’activité conjugue donc la perte de certains contrats,  la conservation d’autres et la reprise de nouveaux 
contrats, dans des laps de temps plus ou moins restreints.

Il est sur ce point rappelé que les assistantes maternelles en situation d’activité reprise ou conservée se voient 
appliquer les règles issues de la convention du 14 mai 2014, et notamment la règle de révision de droit qui prend en 
considération la perte de l’activité conservée selon des modalités spécifiques plus favorables que celles fixées par 
la réglementation antérieure.

Il reste que, pour la mise en œuvre de l’indemnisation au titre du chômage, si certaines dispositions du règlement 
général ont nécessité une adaptation, dans la  pratique certaines situations peuvent susciter des interrogations tant 
au plan réglementaire qu’opérationnel, notamment en ce qui concerne : les modalités de recherche de l’affiliation, 
les modalités de calcul de l’allocation journalière notamment en cas de travail à temps partiel, ou les situations 
d’activité(s) reprise(s) et/ou conservée(s).

Une réflexion apparaît dès lors souhaitable, cette profession comme toutes celles relatives aux multi-employeurs 
nécessitant des règles spécifiques d’indemnisation du chômage tenant compte du cadre dérogatoire  de ces emplois 
sur certains volets de la législation du travail.

QuElQuEs chiFFrEs

Au 2ème trimestre 2015, chaque mois, 159 000 assistantes maternelles sont indemnisables par l’Assurance chômage, un 
effectif en hausse depuis 2010 où elles étaient en moyenne 60 000 par mois.
99% sont des femmes, leur âge moyen est de 44 ans.
Plus de 65% des assistantes maternelles allocataires de l’Assurance chômage travaillent et les deux tiers d’entre elles 
cumulent salaire et allocation. 
La convention de 2014 a engendré une redistribution entre effectif indemnisés et non indemnisés. Entre 10 000 et  
15 000 assistantes maternelles qui ne remplissaient pas les conditions de cumul sont désormais indemnisées entre  
1 et 10 jours par mois.

QUESTIONS 
RÉGLEMENTAIRES

RETOUR
 AU SOMMAIRE



 161

périodEs d’Emploi À l’étrangEr

La mobilité des travailleurs au sein des États membres de l’Union européenne (UE), de l’espace économique européen 
(EEE) et en Suisse est régie par les dispositions propres au droit de l’Union européenne. 

Ces règles de coordination de sécurité sociale n’ont pas pour objet de se substituer aux dispositions d’ordre interne, 
mais de permettre aux travailleurs de se déplacer à l’intérieur de l’UE, de l’EEE et de la Suisse sans qu’ils perdent, du 
fait de leur mobilité, les avantages de sécurité sociale et notamment d’assurance chômage qu’ils ont acquis durant 
leur période d’activité.

Maintien des allocations du demandeur d’emploi se rendant dans un autre État membre de l’UE, de l’EEE ou en 
Suisse
Le demandeur d’emploi indemnisé dans un État membre de l’EEE ou en Suisse, se rendant dans un autre État membre 
ou en Suisse pour y rechercher un emploi peut, pendant une période de 3 mois, continuer à percevoir ses allocations 
chômage (Règlement CE n° 883/2004, art. 64).
Les prestations sont versées directement au demandeur d’emploi par l’institution de l’État de provenance.

Prise en compte des périodes d’activité exercées au sein de l’UE, de l’EEE et de la Suisse
Les périodes d’activité accomplies dans un État membre de l’UE, de l’EEE, ou en Suisse peuvent être prises en 
compte en France (Règlement CE n° 883/2004, art. 61) :

•	 lorsque l’intéressé y transfère sa résidence et

•	 lorsqu’il justifie d’une dernière période d’activité accomplie en dernier lieu en France. 

L’allocation d’assurance chômage est alors attribuée dans les conditions de droit commun. Le calcul de l’allocation 
s’effectue exclusivement sur la base des salaires perçus en dernier lieu en France.

Cas particulier des travailleurs frontaliers
Le travailleur frontalier résidant en France bénéficie de droits identiques à celui qui a exercé son activité en France. 
Il n’est pas nécessaire pour lui de justifier d’une période d’activité accomplie en dernier lieu en France pour prendre 
en considération les périodes d’activité accomplies sur le territoire de l’État d’emploi (Règlement CE n° 883/2004, 
art. 65). Le calcul de l’allocation s’effectue dans les conditions de droit commun.

Dans la mesure où la charge de l’indemnisation des travailleurs frontaliers revient à leur État de résidence et non à 
leur État d’emploi, les règles de coordination prévoient que l’État de dernier emploi rembourse à l’Etat de résidence 
le montant des allocations versées, dans la limite de 3 mois ou de 5 mois si le travailleur frontalier a travaillé dans 
l’État d’emploi au moins 12 mois au cours des 24 derniers mois, et dans la limite des droits qui seraient ouverts par 
l’État d’emploi en application de ses propres règles.

Le règlement (CE) 883/2004 donne toutefois la possibilité aux États membres de négocier d’autres méthodes de 
remboursement, leur permettant ainsi de rééquilibrer les dépenses d’indemnisation des travailleurs frontaliers 
(art. 65 § 8).

périodes d’activité au sein de l’uE, de l’EEE et de la suisse

dans la PratiQUe
C’est dans ce cadre que s’inscrit la demande formulée par la présidente et le vice-président de l’Unédic le 15 décembre 
dernier auprès de la Ministre du travail, s’agissant de l’accord Franco-Suisse : en effet, le nombre de demandeurs 
d’emploi indemnisés sous le statut de travailleur frontalier suisse a quasiment doublé depuis 2008 pour atteindre 30 040 
allocataires en 2014. 

Cette évolution s’est accompagnée d’une augmentation des dépenses d’indemnisation du régime d’assurance chômage 
pour ces travailleurs, celles-ci ayant été multipliées par 2,5 sur la période, pour atteindre 460 millions d’euros en 2014. 

Dans le cadre du règlement ci-dessus rappelé, la France ne devrait recevoir que 131 millions d’euros de remboursements 
de la Suisse au titre de l’année 2014, soit un solde négatif de 329 millions d’euros. Ces remboursements sont très en-deçà 
des contributions perçues par la Suisse puisqu’au titre de l’année 2014, ces contributions versées au régime Suisse par 
les transfrontaliers sont estimées entre 181 et 235 millions d’euros par an, soit entre 50 et 100 millions d’euros de plus 
que les remboursements réalisés.

Pour l’Allemagne, le Luxembourg, la Belgique et l’Espagne, le déséquilibre financier s’élève au global à 193,6 millions 
d’euros entre les masses de prestations versées par la France et les remboursements demandés à ces Etats par la France 
sur les contributions réellement acquittées par ces travailleurs.
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TABLEAU
Remboursement entre la France et certains Etats membres au titre de l’indemnisation 
des travailleurs frontaliers

périodes d’activité hors de l’uE, de l’EEE et de la suisse
Les demandeurs d’emploi peuvent bénéficier du régime d’assurance chômage au titre de périodes d’activité exercées 
à l’étranger (en dehors de l’UE, de l’EEE ou de la Suisse) lorsque ces périodes ont donné lieu à affiliation au régime 
d’assurance chômage.

Cela étant, les salariés détachés ou expatriés à l’étranger par un employeur situé en France sont obligatoirement 
affiliés au régime d’assurance chômage français et en bénéficient donc de plein droit.

L’activité exercée à l’étranger peut également donner lieu à une affiliation facultative au régime d’assurance 
chômage, sous certaines conditions. Il s’agira alors d’une affiliation volontaire de l’employeur ou, à défaut, d’une 
adhésion du salarié à titre individuel.

L’annexe 9 au règlement général d’assurance chômage prend en compte les conditions d’exercice de l’activité du 
salarié en dehors de l’UE, de l’EEE et de la Suisse, en fixant des modalités spécifiques d’affiliation et de calcul du 
salaire de référence.

donnees cHiffrees  

Le nombre total de travailleurs français officiellement détachés à l’étranger a été divisé par deux entre 2005 et 2010, 
passant de 604 236 à 304 110, et s’est depuis lors stabilisé autour de 290 000 travailleurs ; un certain nombre d’entre eux 
sont des travailleurs frontaliers (Source : Centre des liaisons européennes et internationales, Rapport statistique 2012).

En revanche, le nombre de salariés détachés en France a été multiplié par 20 depuis 2000, pour atteindre 144 411 
travailleurs en 2011.

(Source : Direction générale du travail : Analyse des déclarations de détachement des entreprises prestataires de service 
en France en 2011).

(1)La Suisse applique le règlement CE 
 n° 883/2004 depuis le 1er avril 2012.

(2) Le Luxembourg bénéficie d’une 
dérogation s’agissant des 5 mois de 
remboursement à effectuer lorsque 
le travailleur frontalier a travaillé 
au moins 12 mois au cours des 24 
derniers mois. L’application et la 
durée de cette période peuvent faire 
l’objet d’un accord bilatéral entre la 
France et le Luxembourg (Règlement 
CE n° 883/2004, art. 86).
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gEstion dEs périodEs dE suspEnsion 
du contrat dE travail

la prise en compte des périodes de suspension pour l’affiliation

QUESTIONS
RÉGLEMENTAIRES

La gestion des périodes de suspension du contrat de travail pose trois questions, auxquelles les réponses apportées 
influent les unes sur les autres.

La réglementation de l’Assurance chômage repose sur le principe « un jour d’affiliation = un jour d’indemnisation ». 

De ce fait, des périodes de suspension du contrat de travail au cours de la période de référence affiliation sont 
retenues à raison d’une journée d’affiliation par journée de suspension pour la recherche de la condition d’affiliation 
(RG, art. 3) et prises en compte pour déterminer la durée d’indemnisation (RG, art.9), quand bien même aucune 
contribution au régime d’assurance chômage n’a été versée1. 

Le principe assurantiel du bénéfice d’une prestation en fonction de l’affiliation, à la différence du régime de 
solidarité, conjugué à la recherche de l’équilibre financier du régime pourrait inciter au principe d’« un jour cotisé 
= un jour indemnisé ». Une telle déclinaison devrait toutefois se réaliser en cohérence avec les principes attachés 
aux périodes de suspension du contrat de travail, certaines conventions ou accords collectifs prévoyant le maintien 
du salaire dans certaines situations : 

•	 La période de suspension n’ouvre droit en principe à aucune rémunération mais dans certains cas à des 
indemnités (maladie, activité partielle...) ;

•	 Elle peut parfois être considérée comme du travail effectif pour le calcul des congés payés.

l’indemnisation des demandeurs d’emploi ayant perdu involontairement un 
emploi au cours d’une période de suspension

Les interrogations sont récurrentes concernant la situation au regard de l’Assurance chômage des personnes 
dont le contrat de travail est suspendu, parfois à leur demande (salariés du secteur privé en congé sans solde ou 
sabbatique, fonctionnaires en disponibilité), qui reprennent une autre activité salariée pendant cette période. Sa 
perte involontaire pose la question de leur droit à l’allocation d’assurance chômage.

En effet, le salarié occupe à la fois un emploi provisoirement suspendu, parfois de sa propre initiative, et un autre 
emploi, perdu involontairement pendant cette suspension. Il en résulte que la privation d’emploi est réelle, mais 
n’est en principe que temporaire en raison de l’existence d’un autre contrat de travail.

Les textes n’appréhendant pas directement ces situations, la mise en œuvre de l’indemnisation suscite des 
interrogations portant principalement sur : 

•	 l’appréciation de la condition de chômage involontaire en cas de perte d’emploi intervenue pendant un 
congé ou une disponibilité ; 

•	 les modalités de détermination du droit à indemnisation pendant le congé ou la disponibilité ; 

•	 le sort de l’indemnisation lorsque l’intéressé ne réintègre pas son emploi suspendu, notamment car il 
renouvelle sa période de congé ou de disponibilité ; 

•	 les modalités d’une nouvelle indemnisation après une période de congé ou de disponibilité ayant déjà 
donné lieu à une prise en charge par l’Assurance chômage.

1 Il est à noter qu’en cas d’exercice d’une activité réduite ou de la perception d’un salaire réduit à la veille de la fin de contrat de travail, l’accord 
d’application n°6 prévoit la possibilité de remonter le dernier jour travaillé payé permettant d’établir la période de 12 mois dans laquelle sont 
recherchées les rémunérations ayant servi au calcul des contributions. Ces rémunérations sont représentatives du salaire de référence sur la 
base duquel est calculé le salaire journalier de référence et, in fine, le montant de l’allocation journalière.
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QUESTIONS 
RÉGLEMENTAIRES

Des solutions ont été dégagées au fil du temps et des situations de fait rencontrées, mais une clarification de la 
prescription réglementaire apparaît nécessaire en la matière.

L’objectif serait de disposer d’un encadrement précis applicable dans ces situations de suspension du contrat, de la 
même manière que cela a été le cas s’agissant de la période de mobilité volontaire sécurisée2. Ce dispositif permet 
ainsi à un salarié, sous certaines conditions, de suspendre son contrat de travail et d’exercer un autre emploi en 
conservant un droit de retour dans son entreprise initiale au terme de la période de mobilité. Il  bénéficie, en cas 
de perte de cet emploi au cours de la période de mobilité, d’une indemnisation par l’Assurance chômage selon des 
modalités particulières, précisément définies et encadrées, notamment la prise en compte de l’affiliation acquise 
au titre de l’emploi suspendu et l’absence de comptabilisation dans l’affiliation des périodes indemnisées par 
l’Assurance chômage.

l’harmonisation des règles de coordination secteur public-secteur privé

Des divergences existent dans l’appréciation de l’affiliation entre les employeurs publics en auto-assurance et 
l’Unédic-Pôle emploi dans la prise en compte de ces périodes de suspension du contrat de travail.

Pour mémoire, la réglementation prévoit qu’il incombe à l’employeur public de prendre en charge l’indemnisation de 
l’allocataire lorsque la durée d’emploi pour le compte des employeurs publics a été plus longue que celle relevant du 
régime d’assurance chômage et incombant à Pôle emploi.

Or, l’article 3 du règlement général prévoit que les périodes de suspension du contrat de travail, auxquelles sont 
assimilées les situations de disponibilités, entrent bien dans la recherche des périodes d’affiliation. 

Le secteur public ne souhaite retenir que les périodes d’emploi, de sorte que les périodes de suspension de contrat 
seraient systématiquement exclues lorsqu’il s’agirait de déterminer la charge de l’indemnisation. 

L’harmonisation des règles d’indemnisation exige également une meilleure définition des principes d’indemnisation 
des fonctionnaires en disponibilité ou se trouvant dans des situations analogues (fonctionnaires détachés, hors 
cadre, etc.).

2 ANI du 11  janvier 2013 (article 7) ; RG 14/05/2014 articles 3, 6 et 25.
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contriButions : paiEmEnt dE la majoration
par lEs organismEs tiErs 

(ex. caisses professionnelles de congés payés) 

QUESTIONS
RÉGLEMENTAIRES

la problématique

Suite à l’instauration de la modulation des contributions par l’avenant du 29 mai 2013 à la convention du 6 mai 2011 
relative à l’indemnisation du chômage, les caisses de congés payés du BTP et du spectacle ont attiré l’attention des 
services de l’Unédic sur les difficultés de mise en œuvre de la mesure. 

Les indemnités versées par les caisses de congés payés constituent des salaires au plan social et fiscal et entrent en 
conséquence dans l’assiette des contributions d’assurance chômage. 

Ces caisses, dont les secteurs représentent 12 % de la masse salariale, doivent acquitter elles-mêmes les cotisations 
et contributions sociales dues au titre de ces indemnités, pour le compte des employeurs concernés, et les reverser 
à l’organisme de recouvrement compétent, Pôle emploi ou Urssaf selon les secteurs. 
 
Dans la pratique, l’employeur envoie à la caisse de congés payés un certificat d’emploi par salarié, sur lequel figurent 
notamment le salaire brut et les périodes d’emploi de l’intéressé. Il remet un exemplaire de ce certificat au salarié, 
afin que celui-ci puisse demander à la caisse le bénéfice de ses indemnités de congés payés. 

La caisse de congés payés se charge de déclarer et verser à Pôle emploi ou à l’Urssaf1, de façon globale, les 
contributions d’assurance chômage dues au titre des indemnités de congés payés qu’elle verse aux intéressés. 
Elles sont calculées sur la base de l’ensemble des rémunérations perçues des différents employeurs au cours de la 
période de référence2. 

En contrepartie, l’employeur verse à la caisse une cotisation équivalente à un pourcentage de la rémunération brute 
acquise par le salarié au titre du travail effectif exercé durant la période de référence. 

Le taux de cette cotisation, fixé annuellement par la caisse, est calculé au regard des indemnités de congés payés 
ainsi que des diverses cotisations et contributions sociales afférentes versées pour le compte de l’employeur, et des 
frais de gestion de la caisse.  

la solution retenue dans le cadre de la convention d’assurance chômage
du 14 mai 2014

Pour remédier aux difficultés d’application soulevées, l’accord d’application n° 26 a prévu « à titre provisoire » que 
lorsqu’il n’est pas possible à la caisse de déterminer la majoration résultant du taux majoré appliqué à la part de 
rémunération3, le taux majoré minimal de 4,5 %, normalement applicable aux CDD d’usage, est appliqué par défaut 
à la part patronale des contributions dues au titre de ces rémunérations. 

Mise en œuvre de la modulation des contributions 
par les caisses de congés payés

1  Pôle emploi pour les intermittents du spectacle et l’Urssaf pour les autres salariés.
2  Les indemnités de congés payés sont versées par les caisses de congés payés au titre d’une période de référence annuelle (laquelle court, pour 

le spectacle et le BTP, du 1er avril de l’année N au 31 mars de l’année N+1) et qui diffère de la période de prise des congés.
3 Il est à noter que ce texte, s’il concerne principalement les caisses de congés payés, vise « les rémunérations versées par des tiers pour 

le compte de l’employeur ». Toutes les rémunérations versées aux salariés par des tiers sont soumises le cas échéant à un taux majoré de 
contribution, quelle que soit la nature, la durée du contrat et le motif de recours au CDD. Ce dispositif concerne donc également les sociétés de 
perception et de répartition des droits (S.P.R.D), c’est-à-dire les sociétés d’auteurs, qui versent des compléments de rémunération aux artistes 
interprètes en fonction de leur cachet. 
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spéciFicités dEs règlEs
appliQuéEs auX intérimairEs

La convention du 14 mai 2014 a opéré un rapprochement des dispositions de l’annexe 4 avec celles du règlement 
général annexé à la convention. 

Les principales spécificités de l’annexe 4 qui demeurent sont relatives à la recherche de la condition d’affiliation, à 
la détermination du salaire journalier de référence, à la prise en compte du travail à temps partiel et aux modalités 
de calcul du différé d’indemnisation lié au versement d’indemnités.

QUESTIONS 
RÉGLEMENTAIRES

Recherche de la 
condition d’affiliation

Recherche en jours ou en heures 
=> 122 jours ou 610 heures de travail.

Recherche exclusivement en heures  
=> 610 heures de travail (division par 5 heures 
pour déterminer la durée d’indemnisation).

Diviseur utilisé pour 
la détermination du 
salaire journalier de 
référence (SJR)

Le salaire de référence est divisé par 
le nombre de jours d’appartenance 
compris dans la période de référence 
calcul, dans la limite de 365 jours.

Le salaire de référence est divisé par 365 jours 
moins le nombre de jours correspondant aux 
évènements suivants : IJSS + chômage attesté + 
stage de formation professionnelle + indemnités 
intempéries.

Le nombre de jours correspondant aux droits à 
congés acquis (J) est retranché de 365.

Ce diviseur ne peut être inférieur au  diviseur 
minimal correspondant aux heures de travail. 
effectuées au cours de la PRC / 10.

Coefficient temps 
partiel

Applicable sur la partie fixe de 
l’allocation et l’allocation minimale.

Non appliqué.

Différé 
d’indemnisation ICCP

Prise en compte des fins de contrats 
de travail dans les 182 jours 
précédant la dernière fin de contrat 
de travail ; le différé applicable est 
celui qui expire le plus tardivement.

Somme des ICCP perçues au titre de toutes les 
fins de contrats de travail situées dans les 182 
jours qui précèdent la dernière fin de contrat de 
travail.

Différé 
d’indemnisation 
spécifique : 
indemnités supra-
légales prises en 
compte

Prise en compte des fins de contrats 
de travail dans les 182 jours 
précédant la dernière fin de contrat 
de travail ; le différé applicable est 
celui qui expire le plus tardivement.

Plafond de 180 jours (75 jours en cas 
de rupture de contrat de travail pour 
cause économique).

ISLR versée à dernière fin de contrat de travail. 

Plafond de 180 jours.

Communication 
mensuelle des ETT à 
Pôle emploi

- Les déclarations des intéressés sont rapprochées 
des informations contenues sur les relevés 
mensuels de contrats de travail temporaire 
établis par les entreprises de travail temporaire.

IJSS : Indemnités journalières de la Sécurité sociale
PRC : Période de référence calcul
ICCP : Indemnité compensatrice de congés payés
ETT : Entreprises de travailtemporaire
ISLR : Indemnité supra-légale de rupture
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autrEs proBlématiQuEs
réglEmEntairEs

QUESTIONS
RÉGLEMENTAIRES

Pôle emploi a la responsabilité d’assurer l’indemnisation des allocataires de l’Assurance chômage. Un groupe de travail 
a été mis en place afin d’identifier les difficultés de mise en œuvre qui pouvaient être identifiées par l’opérateur. 

De même, les Instances Paritaires Régionales (IPR), qui ont pour mission de veiller à la bonne mise en œuvre de la 
réglementation de l’Assurance chômage, ont été invitées, via un questionnaire1, à formuler leurs constats sur les 
difficultés d’application de la réglementation.

Les principales questions soulevées sont décrites dans les fiches précédentes. Quelques points complémentaires sont 
repris ci-dessous.

Détermination du salaire de référence
La détermination du salaire de référence est conçue d’après la rémunération habituelle du salarié. La règle actuelle 
prévue dans le cas général consiste à prendre la part afférente des rémunérations perçues au cours de la période de 
référence.

Cette règle conduit de fait à proratiser certaines rémunérations et primes, contrairement à la règle déjà applicable 
pour certaines annexes pour lesquelles sont prises en compte les sommes effectivement perçues (ex : annexes 1 et 3).

Par ailleurs, la prise en compte des primes pour le calcul des droits peut poser problème, notamment pour les VRP.

Catégories professionnelles spécifiques et calcul des droits
En raison des conditions particulières d’exercice de leur activité, la gestion de l’indemnisation des assistantes 
maternelles, ayant plusieurs employeurs (voir fiche dédiée) et des pigistes, qui ont l’obligation de déclarer les heures 
travaillées au cours du mois, puis les revenus correspondants quand ils sont versés, donne lieu à de nombreux indus.

Par ailleurs, les dossiers des demandeurs d’emploi multi-employeurs, qui sont employés par des particuliers, posent 
des difficultés de traitement, du fait de l’absence fréquente d’attestation employeur. Ainsi, le motif de rupture du 
contrat de travail est difficile à apprécier pour les salariés embauchés par des particuliers employeurs, en l’absence 
d’attestation employeur. Les particuliers employeurs méconnaissent la procédure à suivre et les documents à remplir.

La prise d’acte
La prise d’acte pose des difficultés d’application de la règlementation d’assurance chômage, ce cas n’étant pas prévu 
par l’accord d’application n°12.

Attribution rétroactive de pensions d’invalidité
L’attribution rétroactive de pensions d’invalidité par la CNAM peut donner lieu à des indus d’un montant élevé. En effet, 
si les conditions de cumul de cette pension avec l’allocation d’assurance chômage ne sont pas réunies, un indu est 
notifié. Le seul moyen de prévenir et limiter ces situations serait de prévoir un échange d’informations entre la CNAM 
et Pôle emploi dans le cadre de la renégociation de la convention entre ces deux organismes.

1 24 régions sur 28 ont répondu, près de 300 propositions ont été reçues.
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Pages 169 à 176

CHAMP ET CADRE
DE LA NÉGOCIATION

Les grands principes de l’Assurance chômage

Articulation assurance/solidarité

Processus de négociation
concernant les intermittents du spectacle
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lEs grands principEs 
dE l’assurancE chômagE  

Les grands principes de l’Assurance chômage sont fixés par la loi et inscrits dans le code du travail (art. L.5421-1 et 
suivants). Ils confient aux partenaires sociaux la responsabilité d’élaborer les mesures d’application en fonction de 
la situation économique et des nécessités d’équilibre financier du régime d’assurance chômage. La jurisprudence a 
été amenée, à l’occasion, à préciser le champ et les limites des accords que négocient régulièrement les partenaires 
sociaux en charge de l’Assurance chômage.

CHAMP ET CADRE
DE LA NÉGOCIATION

LES MESURES D’APPLICATION DU REGIME D’ASSURANCE 
CHOMAGE : UNE DELEGATION DONNEE PAR LA LOI AUX 

PARTENAIRES SOCIAUX, SOUS CONDITIONS :

La conclusion d’un accord collectif entre les organisations 
représentatives au plan national et interprofessionnel, conforme 
aux dispositions légales en vigueur.

Les conditions réunies, l’État agrée l’accord et l’ensemble 
des mesures d’application, rendant ainsi obligatoires les 
dispositions aux employeurs et salariés de son champ.

LES POINTS DE VIGILANCE DE LA NEGOCIATION :

champ d’application dE l’accord
•	 Caractère obligatoire de l’affiliation 
•	 Financement reposant sur un principe d’assurance 

interprofessionnelle
•	 Affectation des contributions circonscrite à l’assurance chômage

limitEs du champ dE l’accord
•	 Annulation des décisions prises par les partenaires sociaux hors 

champ de compétence défini par la loi
•	 Respect strictement exigé des règles de prescription tenant de 

la loi

dEclinaison dE la convEntion : règlement général, 
annexes, accords d’application

La mise en oeuvre de la convention

•	 Circulaires d’application
•	 Mise en oeuvre de la règlementation par les opérateurs
•	 Evaluation des résultats par l’Unédic
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CHAMP ET CADRE
DE LA NÉGOCIATION

une délégation donnée par la loi aux partenaire sociaux pour déterminer la 
réglementation d’assurance chômage, sous réserve de leur agrément
Les articles L. 5422-1 et suivants du code du travail fixent le cadre dans lequel les accords conventionnels doivent 
s’inscrire. Les règles ainsi fixées doivent être formalisées par le biais d’accords entre les organisations représentatives 
d’employeurs et de salariés.

Pour être applicables à l’ensemble des employeurs et salariés compris dans leur champ d’application professionnel 
et territorial, les accords d’assurance chômage doivent faire l’objet d’un agrément ministériel (art. L. 5422-20 et L. 
5422-21 du code du travail).

Malgré la nature particulière de la convention d’assurance chômage, le Conseil d’État a néanmoins reconnu aux 
partenaires sociaux la faculté d’insérer dans la convention des clauses contraires aux lois et règlements en vigueur, 
dès lors qu’elles subordonnent leur entrée en vigueur à l’adoption des dispositions législatives appropriées (Conseil 
d’Etat, 11 juillet 2001) et qu’elles sont divisibles et non indispensables à l’équilibre de la convention. 

En effet, dans cette dernière hypothèse, le ministre du travail ne peut, sans excéder les compétences qu’il tient de 
l’article L.5422-22 du code du travail, agréer ces stipulations avant l’entrée en vigueur des modifications nécessaires 
(conseil d’état, 11 juillet 2001 et 30 décembre 2003).

•	 A ainsi été partiellement annulé, l’arrêté ayant agréé certaines clauses incompatibles avec les 
dispositions légales et réglementaires en vigueur à la date de l’agrément. En l’espèce, les dispositions 
annulées concernaient, entre autres, l’aide dégressive à l’employeur et l’affectation d’une partie des 
ressources du régime d’assurance chômage au versement de certaines aides. Le Conseil d’État a 
considéré qu’elles n’étaient pas indispensables à l’équilibre de la convention et étaient donc divisibles 
des autres clauses qu’elles comportaient. En conséquence, l’annulation de l’arrêté d’agrément a 
uniquement porté sur ces dispositions, le reste de la convention ayant été jugé valide. A contrario, si 
ces dispositions illégales avaient été indispensables à l’équilibre de la convention et donc indivisibles, 
l’arrêté d’agrément aurait été intégralement annulé (cE, 11 juillet 2001).

•	 Lors de sa décision d’annuler l’arrêté d’agrément de la convention d’assurance chômage du 1er janvier 
2004, le Conseil d’État, soucieux d’éviter un vide juridique causé par la disparition rétroactive des 
règles de la convention, en a précisé les modalités. 
En effet, si l’annulation d’un acte administratif implique, en principe, que cet acte est réputé n’être jamais 
intervenu, la Cour considère qu’il appartient au juge administratif de reporter exceptionnellement 
l’effet dans le temps, de l’annulation, à une date ultérieure, lorsque l’effet rétroactif de l’annulation 
est de nature à emporter des conséquences manifestement excessives, en raison tant des effets que 
cet acte a produits et des situations qui ont pu se constituer lorsqu’il était en vigueur, que de l’intérêt 
général pouvant s’attacher à un maintien temporaire de ses effets. 
Cette position du Conseil d’État a été confirmée dans son arrêt du 5 octobre 2015.

le champ d’application des accords limité aux mesures d’application du 
régime d’assurance chômage
Le code du travail fixe le champ d’application des accords d’assurance chômage : ceux-ci doivent avoir pour 
« objet exclusif le versement d’allocations spéciales aux travailleurs sans emploi et, éventuellement, aux travailleurs 
partiellement privés d’emploi » (article L. 5422-22 du code du travail). la jurisprudence a précisé les contours de la 
compétence des partenaires sociaux.

Elle a ainsi considéré que les partenaires sociaux n’ont pas la compétence pour modifier l’affectation des 
contributions d’assurance chômage.

A été jugé comme ne relevant pas de la compétence des partenaires sociaux, le fait de modifier l’affectation 
des contributions du régime d’assurance chômage. En effet, cette compétence relève strictement du 
législateur, qui peut prévoir l’affectation d’une partie des contributions, dans un but d’intérêt général, à 
des mesures de reclassement ou de réinsertion destinées à des salariés privés d’emploi entrant dans le 
champ du régime d’assurance chômage (cons. const. décision n° 94-357 du 25 janvier 1995).
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Cette décision concernait le dispositif des conventions de coopération qui, en modifiant le champ des 
bénéficiaires de l’Assurance chômage, avait nécessité un encadrement législatif dans la mesure où ce 
dispositif consistait à attribuer à l’employeur le montant des allocations normalement destinées au 
chômeur.

De même, les accords interprofessionnels des partenaires sociaux ne peuvent prévoir le versement d’une 
partie de la contribution des employeurs et des salariés au financement des dépenses des régimes de 
retraite complémentaire des salariés, l’article L. 5422-20 du code du travail autorisant les partenaires 
sociaux à en disposer uniquement pour l’Assurance chômage (cass. soc. 18 janvier 2011, n°09-15357).

Elle a également rappelé que l’affiliation et le financement de l’assurance chômage ne pouvaient être refusés.

La Cour de cassation considère que « le régime d’assurance chômage n’est pas une assurance prise 
par le salarié, (...) le régime tient son caractère obligatoire des dispositions du code du travail, aucune 
manifestation de volonté n’intervient, l’employeur comme le salarié subissant des prélèvements forcés 
destinés à financer l’allocation d’assurance chômage selon un principe de solidarité » (cass. soc. 6 juin 
2001, 99-19.374).

Elle n’a pas hésité à annuler les décisions des partenaires sociaux lorsqu’elles excédaient le champ de leurs  
compétences.

A ainsi été jugé comme excédant le champ de compétence prévu par la loi, le fait dans les accords 
d’assurance chômage :

•	 d’insérer des clauses tendant à restreindre les droits des allocataires du régime d’assurance chômage 
en cas de cumul d’allocations (prestations de retraite ou d’invalidité), cette compétence étant réservée 
au pouvoir réglementaire (cE 18 mai 1998, n° 187836).

•	 de restreindre les droits que les travailleurs privés d’emploi tiennent de la loi, laquelle ne prévoit 
aucune réduction des allocations de chômage pour les allocataires âgés de moins de soixante ans 
bénéficiaires d’un avantage vieillesse ou d’une pension militaire (cass. soc. 2 février 1999, n° 96-
20.696). 

•	 de prévoir le versement de cotisations à une association ayant notamment pour objet de financer les 
dépenses des régimes de retraite complémentaire obligatoires des salariés (cass. soc. 10 octobre 
2006, n° 03-15.835).

•	 d’ajouter un cas de radiation du bénéfice du revenu de remplacement aux cas résultant des dispositions 
du code du travail (cE 10 décembre 1993, n° 104895).

•	 de fixer, pour l’action en répétition des sommes indûment versées, un délai différent de ceux posés 
par le code civil (cE, 11 juillet 2001, n° 224586).

>>>>>

De même, elle a considéré que les partenaires sociaux n’ont pas le pouvoir de fixer les modalités de récupération 
des indus.

Le Conseil d’État rappelle que « si le code du travail fixe les règles de prescription applicables en cas de 
versement indu de l’allocation d’assurance, la détermination des modalités de récupération forcée d’un tel 
indu et de contestation d’une telle récupération ne peut être regardée comme une mesure d’application de 
ces règles » (cE 5 octobre 2015, n° 383956). 

l’élaboration des textes d’assurance chômage et la mise en œuvre des règles

Eu égard à l’objet des textes d’assurance chômage visant à fixer les règles d’application de la loi, le principe dit « de 
faveur »  ne s’applique pas aux conventions et accords relatifs à l’Assurance chômage (cE, arrêts du 11 juillet 2001, 
n° 224586 et 11 avril 2005, n° 270466).

En conséquence, dans le cadre de l’élaboration de la réglementation d’assurance chômage, les partenaires sociaux 
n’ont pas la compétence pour modifier ou adapter des dispositions prévues par le législateur, quand bien même cette 
réglementation conventionnelle serait plus favorable aux demandeurs d’emploi.

CHAMP ET CADRE
DE LA NÉGOCIATION
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articulation assurancE / solidarité 
(ex. primes d’activité)

CHAMP ET CADRE
DE LA NÉGOCIATION

Le système français d’indemnisation des personnes involontairement privées d’emploi est organisé autour du régime 
d’assurance reposant sur la solidarité interprofessionnelle, servant un revenu de remplacement individuel, et du 
régime de solidarité nationale garantissant un niveau minimum de ressources aux foyers.

Ces deux régimes reposent sur un principe et une possibilité : 

le principe de subsidiarité : le régime de solidarité nationale indemnise certaines catégories de 
personnes sans emploi qui ne peuvent pas ou plus bénéficier de l’allocation d’assurance chômage ;

la possibilité de complémentarité : certaines allocations de solidarité peuvent être cumulées avec 
l’ARE. 
Une part des demandeurs d’emploi inscrits en fin de mois ont un droit payable au RSA activité 
(fusionné au 1er janvier 2016 dans la prime d’activité). Cette prestation de solidarité peut être 
cumulée avec l’indemnisation du chômage, le montant perçu au titre de l’ARE étant intégralement 
déduit du montant du RSA. 
Le RSA activité peut donc représenter un complément à l’ARE dans le cas où ces allocations sont 
d’un montant inférieur au montant du RSA. 
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procEssus dE négociation concErnant 
lEs intErmittEnts du spEctaclE

L’article 34 de la loi n°2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi reconnaît l’existence de 
règles spécifiques d’indemnisation du chômage pour les intermittents du spectacle et instaure un processus de 
négociation spécifique de ces règles par les organisations représentatives du secteur du spectacle.  

Le cadre de cette négociation des règles spécifiques d’indemnisation des intermittents du spectacle est fixé par un 
document de cadrage établi par les partenaires sociaux interprofessionnels. 

Ce document précise les objectifs de la négociation en ce qui concerne le respect de la trajectoire financière et le 
respect des principes généraux applicables à l’ensemble du régime d’assurance chômage, ainsi que le délai dans 
lequel cette négociation doit aboutir. 

cette négociation spécifique se décompose en quatre étapes : 

La remise en temps utile par les partenaires sociaux interprofessionnels aux organisations 
représentatives du secteur du spectacle, d’un document de cadrage.

La négociation par les organisations représentatives du secteur du spectacle d’un accord comportant 
les règles spécifiques d’indemnisation des intermittents du spectacle. Cette négociation s’effectue 
avec l’appui d’un comité d’expertise dont la composition est définie par décret. Ce comité est chargé 
d’évaluer toutes les propositions professionnelles qui lui sont transmises en cours de négociation. Il 
peut également être saisi par une organisation  interprofessionnelle. 

L’évaluation, par le comité d’expertise, du respect de la trajectoire financière définie dans le document 
de cadrage dans l’accord conclu par les organisations représentatives du secteur du spectacle, et ce 
dans le délai de 20 jours suivant la réception de cet accord par le président dudit comité.

La reprise de l’accord par les partenaires sociaux interprofessionnels si l’accord respecte le document 
de cadrage.
A contrario, les partenaires sociaux interprofessionnels fixent ces règles d’indemnisation spécifiques.

CHAMP ET CADRE
DE LA NÉGOCIATION
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Pages 177 à 195

SENSIBILITÉ
DES PARAMÈTRES

Durée d’indemnisation

Montant d’allocation

Contributions

Cette partie propose une revue des principaux paramètres qui figurent 
dans la règlementation de la convention du 14 mai 2014 relative à 
l’indemnisation du chômage.

Les aspects financiers sont mentionnés à titre d’exemple. Ils sont calculés 
indépendamment de tout autre changement de règlementation. Cela 
signifie que l’impact d’un ensemble de mesures ne peut pas être obtenu 
précisément en additionnant les impacts issus des fiches concernées. 
Leur combinaison nécessite un exercice de chiffrage spécifique.
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FichE n°1
conditions d’aFFiliation

SENSIBILITÉ
DES PARAMÈTRES

dEscription

Le financement de l’Assurance chômage est assuré par les contributions des entreprises affiliées et de leurs salariés. 

Pour ouvrir un droit à l’Assurance chômage, un demandeur d’emploi doit justifier d’une affiliation au régime 
d’assurance chômage d’au moins 122 jours ou 610 heures, recherchée dans les 28 mois précédant la dernière fin de 
contrat de travail (36 mois pour les personnes de 50 ans ou plus). 

A ce titre, les jours d’activités effectués au sein d’entreprises relevant du champ d’application de l’Assurance chômage 
sont pris en compte ainsi que certaines périodes pouvant être assimilées à de l’affiliation (ex. formation, maladie).

Depuis octobre 2014, à la date d’épuisement des droits, un rechargement subordonné à une période d’affiliation d’au 
moins 150 heures exercées antérieurement à la fin du droit est possible.  

pErsonnEs concErnéEs

aspEct FinanciEr
Au 2ème trimestre 2015, la masse des dépenses relatives à l’indemnisation des droits de 4 à 6 mois s’élève à  
326 millions d’euros, soit 4,9 % de l’ensemble des dépenses d’allocations du trimestre. Cette part est plus faible 
que lors des années précédentes (6 % en 2012) du fait de l’instauration des droits rechargeables, notamment avec 
la possibilité de recharger pour une période d’affiliation comprise entre 1 et 4 mois. Les dépenses d’indemnisation 
correspondant aux rechargements de 1 à 4 mois s’élèvent à 92 millions d’euros au 2ème trimestre 2015, soit 1,4 % de 
l’ensemble des dépenses d’allocations du trimestre.

source : FNA
champ : Allocataires de l’ARE, hors Annexes 8 et 10, France entière
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oBsErvations
Il convient de souligner que les effets d’une modification des conditions d’affiliation sont cependant limités :

•	 Dans le cas de conditions plus sélectives, les demandeurs d’emploi peuvent les réunir un peu plus tard 
qu’aujourd’hui et accéder à l’indemnisation ;

•	 Dans le cas de conditions moins sélectives, les demandeurs d’emploi qui accèdent aujourd’hui à 
l’indemnisation ne voient pas leur situation changer.

Par ailleurs, pour les allocataires, une fois un droit ouvert, la possibilité de recharger le droit dès l’atteinte de 150 
heures de travail atténue encore les effets d’une modification des conditions d’affiliation initiales.

SENSIBILITÉ
DES PARAMÈTRES
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FichE n°2 
rapport duréE d’indEmnisation / duréE d’aFFiliation 

dEscription
La durée d’indemnisation est déterminée en fonction de la durée d’affiliation (durée de travail) retenue dans les 
28 ou 36 mois précédant la fin de contrat de travail : une journée d’activité salariée donne droit à une journée 
d’indemnisation selon le principe « un jour travaillé = un jour indemnisé », dans la limite de 24 mois pour les moins 
de 50 ans, ou 36 mois pour les 50 ans ou plus.

pErsonnEs concErnéEs
L’impact d’une augmentation ou d’une réduction du rapport durée d’indemnisation/durée d’affiliation (accompagnée 
d’une baisse de la durée maximale d’indemnisation) dépend de la part du droit utilisée par l’allocataire. 

Pour estimer l’effet d’une modification du rapport, on se base sur les sorties d’indemnisation et les épuisements de 
droit observés en 2015. On fait l’hypothèse que la consommation du droit ne dépend pas de la règlementation. Sous 
cette hypothèse, en cas d’augmentation du rapport, par exemple, seuls les allocataires arrivant en fin de droit sont 
concernés, ils arriveraient également en fin de droit. En cas de baisse du rapport à 0,9, les allocataires consommant 
plus de 90 % de leur droit sans le recharger sont concernés.

Chaque mois, au cours du 1er semestre 2015, en moyenne 203 000 allocataires sont sortis d’indemnisation ou ont 
épuisé leur droit. 

source : FNA
champ : Allocataires ARE AREF sortant d’indemnisation ou ayant épuisé leur droit au cours du 1er semestre 2015, 

hors Annexes 8 et 10, France entière.

SENSIBILITÉ
DES PARAMÈTRES
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aspEct FinanciEr
A partir des données du 1er semestre 2015, on estime que les dépenses en 2015 relatives à l’indemnisation au-delà 
de 90% de consommation du droit s’élèvent à 1,2 milliard d’euros, pour les allocataires ne rechargeant pas leur droit. 
Au-delà de 80 % de consommation du droit, ces dépenses s’élèvent à 2,9 milliards d’euros.

oBsErvations
Ce rapport durée d’indemnisation / durée d’affiliation peut être revu à la hausse ou à la baisse.

Pour les allocataires de moins de 50 ans, la durée d’affiliation est recherchée sur une période de 28 mois. La durée 
maximale d’indemnisation peut donc rester de 730 jours (24 mois). Pour les allocataires de 50 ans ou plus, la période 
de référence est de 36 mois : une réduction du rapport implique une baisse de la durée maximale de 36 mois, une 
augmentation du rapport laisse la durée maximale inchangée.

L’allongement ou la réduction de la durée du droit peuvent avoir un impact sur le montant d’allocation versé. En effet, 
les allocataires qui rechargent leur droit passent plus tard (en cas d’allongement) ou plus tôt (en cas de réduction) au 
montant d’indemnisation relatif au rechargement, qui peut être plus élevé ou plus faible que celui du droit précédent.

L’abandon du principe « un jour travaillé = un jour indemnisé », lisible dans son expression et sa mise en œuvre, 
pourrait être perçu comme une complexification de la réglementation d’assurance chômage.

La montée en charge de cette mesure serait relativement lente. Le plein effet serait quasiment atteint la 4ème année.

SENSIBILITÉ
DES PARAMÈTRES
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FichE n°3
duréEs d’indEmnisation maXimalEs 

dEscription
Quelle que soit la durée d’affiliation retenue, la durée d’indemnisation ne peut actuellement excéder 24 mois pour 
les allocataires de moins de 50 ans et 36 mois pour ceux de 50 ans ou plus.

Les durées maximales d’indemnisation dépendent de deux paramètres :

•	 les bornes : 24 ou 36 mois ;

•	 l’âge à partir duquel la durée d’indemnisation maximale est majorée (voir fiche n°4).

pErsonnEs concErnéEs
L’impact d’un allongement ou d’une réduction de la durée maximale d’indemnisation dépend de la durée du droit 
utilisée par l’allocataire. Pour estimer l’effet d’une modification du rapport, on se base sur les sorties d’indemnisation 
et les épuisements de droit observés en 2015, sous l’hypothèse que la consommation du droit ne dépend pas de la 
règlementation. 

Chaque mois, au cours du 1er semestre 2015, en moyenne 203 000 allocataires sont sortis d’indemnisation ou ont 
épuisé leur droit. 

SENSIBILITÉ
DES PARAMÈTRES

source : FNA.
champ :  Allocataires ARE AREF sortant d’indemnisation ou ayant épuisé leur droit au cours du 1er semestre 2015, 

 hors Annexes 8 et 10, France entière.
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aspEct FinanciEr
répartition des dépenses 2015, par mois d’indemnisation, selon l’âge à l’ouverture de droit, en millions d’euros

SENSIBILITÉ
DES PARAMÈTRES

oBsErvations
L’allongement ou la réduction de la durée du droit peuvent avoir un impact sur le montant d’indemnisation versé. 
En effet, les allocataires qui rechargent leur droit passent plus tard (en cas d’allongement) ou plus tôt (en cas de 
réduction) au montant d’allocation relatif au rechargement, qui peut être plus élevé ou plus faible que celui du droit 
précédent.

La montée en charge d’une modification des durées maximales est lente. L’effet est faible les deux premières années,  
puis il dépend des modifications apportées.

source : FNA.
champ : allocataires ARE AREF indemnisés en 2015 (estimation à partir du 1er semestre 2015), hors Annexes 8 et 

10 et hors maintien, France entière.
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FichE n°4
 mEsurEs spéciFiQuEs À dEstination dEs sEniors

dEscription
Pour tenir compte des difficultés particulières rencontrées par les seniors pour leur retour à l’emploi, la réglementation 
prévoit un ensemble de mesures à destination des allocataires âgés de 50 ans ou plus à la fin de leur dernier contrat 
de travail.

majoration de la durée d’indemnisation maximale

La durée d’indemnisation maximale des demandeurs d’emploi âgés de 50 ans ou plus est portée à 1095 jours (36 
mois), au lieu de 730 jours (24 mois) pour les demandeurs d’emploi de moins de 50 ans, soit une année supplémentaire 
d’indemnisation.

maintien des droits jusqu’au bénéfice d’une pension de retraite à taux plein

Le maintien du versement des allocations jusqu’à l’âge de départ à la retraite permet, sous certaines conditions, aux 
allocataires âgés d’au moins 62 ans de bénéficier des allocations tant qu’ils ne réunissent pas les conditions d’une 
retraite à taux plein.

modalités de cumul de l’allocation et d’un avantage de vieillesse

Les modalités de cumul sont fonction de la tranche d’âge de l’allocataire (moins de 50 ans, 50-55 ans, 55-60 ans, 
plus de 60 ans) : 

•	 avant 50 ans, l’allocation est intégralement cumulable avec la pension ; 

•	 après 50 ans, l’allocation est diminuée d’une partie de la pension qui augmente avec l’âge du bénéficiaire 
(diminution : de 25 % entre 50 et 55 ans ; de 50 % entre 55 et 60 ans ; de 75 % à partir de 60 ans).

pErsonnEs concErnéEs
En 2014, 359 000 allocataires ont ouvert un droit à l’ARE à l’âge de 50 ans1 ou plus (dont 184 000 à 55 ans ou plus). 

Entre le 1er juillet 2014 et le 30 juin 20152, 22 000 allocataires ont bénéficié du maintien de leur indemnisation 
jusqu’à l’obtention d’une retraite à taux plein. 

aspEct FinanciEr
indemnisation des allocataires au-delà de 24 mois

En 2015, l’indemnisation des personnes de 50 ans ou plus représente 23 % des dépenses annuelles d’ARE-AREF 
(hors Annexes 8 et 10 et hors dispositif de maintien jusqu’à la retraite à taux plein). 3,6 % des allocations sont 
versées au-delà du 24ème mois (hors allocataires bénéficiant du maintien des droits), soit environ 1 milliard d’euros 
sur l’année.

1  Il s’agit plus précisément de l’âge de l’allocataire à la date de fin de son dernier contrat de travail.
2  Première année d’application de la règlementation issue de la convention 2014.
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maintien des droits jusqu’au bénéfice d’une pension de retraite à taux plein

Les dépenses d’allocations relatives à l’indemnisation des bénéficiaires au-delà de la durée maximale s’élèvent à 
260 millions d’euros entre le 1er juillet 2014 et le 30 juin 2015.

oBsErvations
L’abaissement de la durée maximale d’indemnisation des personnes de 50 ans ou plus pourrait être incitatif à une 
reprise d’emploi plus précoce. 

Une modification de la durée maximale, de même qu’une modification des modalités du dispositif de maintien des 
droits, pourrait par ailleurs induire une variation des dépenses du régime de solidarité qui intervient après le régime 
d’assurance chômage.

La montée en charge d’une modification de la durée maximale ou du dispositif de maintien de l’allocation jusqu’à la 
retraite est lente. L’effet est faible les deux premières années puis dépend des modifications apportées.

dépenses d’allocations par tranche d’âge à la fin du dernier contrat, en millions d’euros

source : FNA
champ : allocataires ARE-AREF indemnisés en 2015 (estimation à partir du 1er semestre 2015), hors Annexes 8 et 10 
et hors dispositif de maintien, France entière.

SENSIBILITÉ
DES PARAMÈTRES

RETOUR
 AU SOMMAIRE



 187

FichE n°5
FormulE dE calcul, tauX dE rEmplacEmEnt, plaFond

dEscription
La formule de calcul de l’allocation journalière dépend de plusieurs paramètres : coefficient de proportionnalité, 
allocation minimale, partie fixe et niveau du plafonnement du salaire journalier de référence (SJR) pris en compte 
pour le calcul. 

Le montant de l’allocation d’Aide au retour à l’emploi (ARE) est égal au résultat le plus favorable de l’une des formules 
ci-après :  

•	 40,4 % du SJR + une partie fixe ; 

•	 57 % du SJR ; 

et ne peut ni excéder 75 % du salaire journalier de référence (SJR), ni être inférieur à une allocation minimale 
revalorisée chaque année. 

Le salaire journalier de référence pris en compte pour le calcul est plafonné à 4 fois le plafond de la Sécurité sociale 
(PSS), de sorte qu’un allocataire ne peut pas être indemnisé plus de 7 183 € brut par mois en 2014.

Dans le cas où le salarié travaillait à temps partiel, les montants de la partie fixe et de l’allocation minimale sont 
minorés en fonction de la quotité de temps de travail. 

Cette formule ne s’applique pas aux allocataires relevant des Annexes 8 et 10.

pErsonnEs concErnéEs
Fin 2014, 9 % des allocataires ont un taux de remplacement brut de 75 % du SJR. Ils avaient un salaire antérieur horaire 
brut inférieur à 0,8 Smic. Fin 2014, 2 % des allocataires bénéficient de l’allocation minimale. A l’opposé, 0,04 % des 
allocataires, soit 1 440 personnes, sont indemnisés au niveau du plafond.

répartition des allocataires indemnisés, selon la formule de calcul de l’allocation journalière retenue

pss = 3 129 € mensuels au 31 décembre 2014
source : FNA, échantillon au 40ème.
champ : Allocataires de l’ARE, en cours d’indemnisation au 31/12/2014, hors Annexes 8 et 10, France entière.
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aspEct FinanciEr
En 2014, les dépenses relatives à l’indemnisation des allocataires dont l’allocation journalière est calculée à partir du 
paramètre de 57 % s’élèvent à 11,6 milliards d’euros, soit 44 % de l’ensemble des dépenses d’ARE (hors Annexes 8 et 
10). 

dépenses d’indemnisation et taux de remplacement brut, selon la formule de calcul de l’allocation journalière retenue 

SENSIBILITÉ
DES PARAMÈTRES

oBsErvations
Le mode de calcul instauré en 1984 pour déterminer le montant de l’allocation journalière, vise à assurer une 
certaine redistribution par l’Assurance chômage en faveur des allocataires à faibles revenus. 

Les modalités de détermination du montant de l’allocation satisfont aux dispositions de la convention de 
l’Organisation Internationale du Travail (OIT) concernant la norme minimum de la sécurité sociale prévoyant un taux 
de remplacement minimum de 45 %.

Il convient de noter qu’aujourd’hui, le plafond d’indemnisation est le même que le plafond de contributions à 
l’Assurance chômage. 

source : FNA, échantillon au 40ème.
champ : Allocataires de l’ARE en 2014, hors Annexes 8 et 10, France entière.
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FichE n°6
proFil tEmporEl dE l’indEmnisation

dEscription
Le profil temporel de l’indemnisation dépend de deux paramètres : la date de début d’indemnisation et l’évolution du 
montant d’allocation servie au cours du droit.

point de départ de l’indemnisation

Le point de départ de l’indemnisation est déterminé à partir de trois durées : 

•	 un différé calculé à partir de l’indemnité compensatrice de congés payés ; 

•	 un différé spécifique, calculé sur la part supra-légale des sommes inhérentes à la rupture du contrat de 
travail ; depuis le 1er juillet 2014, ce différé est limité à 75 jours pour les licenciés économiques et 180 jours 
pour les autres allocataires ;

•	 un délai d’attente de 7 jours entre le jour de l’inscription (ou le dernier jour de différé) et le premier jour 
d’indemnisation. 

Evolution du montant de l’allocation au cours du droit

Le montant d’allocation est stable au cours du droit (hors revalorisation éventuelle le 1er juillet de chaque année). Il 
pourrait varier selon le mois indemnisé, en plus ou en moins, au début ou à la fin de la période d’indemnisation, avec 
éventuellement un montant plancher. 

pErsonnEs concErnéEs
Parmi les sortants d’indemnisation en 2014, 89 % des allocataires ont été indemnisés au moins 2 mois, 62 % ont été 
indemnisés au moins 6 mois, 32 % des allocataires ont été indemnisés un an ou plus.

répartition des sortants d’indemnisation, selon la durée d’indemnisation

SENSIBILITÉ
DES PARAMÈTRES

source : FNA. 
champ : allocataires ARE AREF sortant en 2014, France entière.
lecture : 11 % des allocataires sont sortis d’indemnisation en 2014 en ayant été indemnisés moins de 2 mois.

aspEct FinanciEr

point de départ de l’indemnisation

Le décalage d’un jour d’indemnisation dans le délai d’attente représente un montant d’environ 52 millions d’euros.
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Evolution du montant de l’allocation au cours du droit

Le graphique ci-dessous représente la masse de dépenses annuelles correspondant à chaque mois d’indemnisation 
des allocataires, par tranche d’âge. On y observe les dépenses relatives aux allocataires qui étaient dans leur 1er mois 
d’indemnisation, leur 2ème mois d’indemnisation, etc. On peut donc y lire l’impact financier d’une modification du 
profil temporel de l’indemnisation. 

montant de dépenses en 2014 par mois d’indemnisation, en millions d’euros

SENSIBILITÉ
DES PARAMÈTRES

oBsErvations
La montée en charge d’une modification du profil temporel de l’indemnisation est rapide lorsque les changements 
interviennent sur les premiers mois d’indemnisation (l’année pleine est quasiment atteinte la première année), 
mais lente lorsque ce sont les derniers mois d’indemnisation qui sont concernés (l’année pleine serait atteinte la 4e 
année).

Le délai d’attente actuel, de 7 jours, est égal au plafond en matière de carence arrêté par les normes internationales 
de l’OIT. Ce délai ne s’impute pas sur les droits des allocataires, il s’applique à chaque ouverture de droit quelle que 
soit la date d’inscription. Ce délai d’attente de 7 jours ne s’applique pas s’il a déjà été appliqué dans les 12 derniers 
mois.  

Comme le délai d’attente, les différés d’indemnisation décalent le terme de l’indemnisation et ne s’imputent pas non 
plus sur les droits des allocataires. 

Toute variation du profil temporel pourrait constituer un facteur de complexité de la réglementation d’assurance 
chômage. 

Source : FNA. 
Champ : allocataires ARE AREF en 2014, hors Annexes 8 et 10, France entière.
Lecture : le montant de dépenses en 2014 correspondant au 1er mois d’indemnisation s’élève à 2 milliards d’euros pour les moins 
de 50 ans et 400 millions d’euros pour les 50 ans et plus.

montants de dépenses d’indemnisation des sortants en 2014, en milliards d’euros

Source : FNA. 
Champ : allocataires ARE AREF sortants en 2014, France entière.
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FichE n°7 
cumul allocation-salairE

dEscription
Chaque mois, les allocataires ont la possibilité de cumuler le salaire d’une activité reprise avec une partie des 
allocations chômage. Le total des deux ne doit pas dépasser le salaire mensuel moyen brut perdu (celui qui a servi 
de référence au calcul des allocations chômage).

Ce cumul est possible quel que soit le type de contrat de travail et quelle que soit sa durée, et ce jusqu’à épuisement 
des droits.

La formule de calcul de l’allocation versée est la suivante, elle dépend d’un paramètre de 70 % (ou coefficient)  :

Le revenu global du demandeur d’emploi (salaire + allocations versées) est alors supérieur aux seules allocations 
dues sans activité. Le cumul a pour objectif d’encourager la reprise de l’emploi.

Le cumul est aussi possible avec les revenus d’une activité non salariée.

pErsonnEs concErnéEs
Effectif d’allocataires au cumul et nombre de jours indemnisés dans le mois, selon le coefficient appliqué, en moyenne 
mensuelle

SENSIBILITÉ
DES PARAMÈTRES

allocations versées au 
cours du mois

allocations qui seraient 
servies sans activité

du salaire mensuel brut 
issu de l’activité-  70 %  =

source : FNA, échantillon au 10ème.
champ : Allocataires de l’ARE qui travaillent et sont indemnisés, hors Annexes 8 et 10, France entière, 3ème trimestre 
                 2015, moyenne mensuelle.
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aspEct FinanciEr
variation moyenne des dépenses mensuelles d’allocations, selon le coefficient appliqué

SENSIBILITÉ
DES PARAMÈTRES

oBsErvations
Il convient de souligner qu’une évolution du paramètre de 70 % ne remet pas en cause le montant total de droit 
initialement calculé (allocation × durée), mais affecte uniquement la vitesse de consommation du droit. Les dépenses 
en moins ou en plus par rapport à la situation actuelle sont donc à relativiser : elles ne représentent de moindres 
dépenses ou un surcoût net que pour la population qui n’atteint pas la fin de droit, soit un allocataire sur deux en 
première approximation. 

Un paramètre plus élevé conduit à une part d’allocation mensuelle et un nombre de jours indemnisés plus faibles. 
Les droits sont consommés plus lentement. Si le paramètre de 70 % était porté à 75 %, les dépenses d’allocations 
seraient inférieures d’environ 25 millions d’euros en moyenne pour un mois donné. Les personnes qui ne sont plus 
indemnisées un mois donné sont celles qui avaient un faible nombre de jours indemnisés par mois (de l’ordre de 
quelques jours). 

Inversement, une diminution du paramètre entraîne une augmentation du nombre d’allocataires au cumul, les 
droits étant consommés plus rapidement. Si le paramètre était diminué à 65 %, les dépenses d’allocations seraient 
supérieures d’environ 30 millions d’euros en moyenne pour un mois donné. Les personnes qui seraient nouvellement 
indemnisées un mois donné auraient un faible nombre de jours indemnisés par mois (de l’ordre de quelques jours). 

source : FNA, échantillon au 10ème.
champ : Allocataires de l’ARE qui travaillent et sont indemnisés, hors Annexes 8 et 10, France entière, 3ème trimestre 
                 2015, moyenne mensuelle.
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FichE n°8 
diFFéré d’indEmnisation spéciFiQuE

dEscription
Depuis le 1er juillet 2014, la durée du différé spécifique est obtenue en divisant le montant d’indemnité supra-légale 
par 90. 

Cette durée est plafonnée à : 

•	 75 jours pour les licenciements économiques ;

•	 180 jours dans les autres cas.

Le point de départ du différé est la date de fin de contrat de travail, elle ne dépend pas de la date d’inscription à Pôle 
emploi. 

pErsonnEs concErnéEs
Entre le 1er juillet 2014 et le 30 juin 2015, 11 % des droits à l’Assurance chômage, hors annexes 8 et 10 et hors CSP, ont 
été ouverts avec des indemnités supra-légales de rupture (tableau 1).

tableau 1 
ouvertures de droit à l’assurance chômage, selon le montant de l’indemnité supra-légale de rupture (islr) et le motif 
de fin de contrat

SENSIBILITÉ
DES PARAMÈTRES

différé spécifique 
indemnités supra-légales

90
=

source : FNA, échantillon au 10ème, exploitation de janvier 2016.
champ : Ouvertures de droit dont la fin de contrat de travail se situe entre le 1er juillet 2014 et le 30 juin 2015, hors Annexes 8 

et 10 et hors CSP, hors Mayotte.
lecture : 257 770 droits ont été ouverts à la suite d’une rupture conventionnelle, dont 51% pour lesquels des indemnités supra-

légales ont été versées. Pour 49% des droits faisant suite à une rupture conventionnelle, aucune indemnité supra-légale 
n’a été versée et pour 28% d’entre eux le montant des ISLR est inférieur à de 1 000 €.
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Entre le 1er juillet 2014 et le 30 juin 2015, 77 % des droits à l’Assurance chômage ouverts avec des ISLR, hors Annexes 
8 et 10 et hors CSP, présentent une durée théorique de différé spécifique inférieure à 75 jours (tableau 2). 

La durée théorique de différé peut être différente de la durée réellement observée. Si, par exemple, un demandeur 
d’emploi attend quelques semaines pour s’inscrire à Pôle emploi, la totalité de son différé ne sera pas observée. 
De même, si un demandeur d’emploi inscrit retrouve un emploi durable et se désinscrit au cours de son différé, la 
totalité du différé ne peut être observée dans les données.

tableau 2 
durée théorique du différé selon le motif de fin de contrat parmi les droits ouverts avec des indemnités supra-légales 
de rupture

SENSIBILITÉ
DES PARAMÈTRES

aspEct FinanciEr
Concernant l’impact financier d’une modification de la formule de calcul du différé, il est à noter que le différé ne 
modifie pas la durée d’indemnisation, il en reporte uniquement le point de départ.

Cependant, une augmentation de la durée du différé entraînerait des économies. En effet, une partie des jours différés 
ne serait finalement pas consommée dans le cas d’une désinscription ou d’une reprise d’emploi durable.

Source : FNA, échantillon au 10ème, exploitation de janvier 2016.
Champ : Allocataires de l’Assurance chômage ayant perçu des ISLR dont la fin de contrat de travail se situe entre le 1er juillet 2014 

et le 30 juin 2015, hors Annexes 8 et 10 et hors CSP, hors Mayotte.
Lecture : Pour 84 % des droits faisant suite à une rupture conventionnelle avec des indemnités supra-légales, la durée du différé 

était inférieure à 75 jours.
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FichE n°9 
tauX dE contriBution

dEscription
Le taux de contribution est actuellement fixé à 6,4 % de la rémunération brute (12,8 % pour les intermittents du 
spectacle). Le taux de droit commun se décompose en deux parts : 4,0 % pour la part patronale et 2,4 % pour la part 
salariale. 

Pour les intermittents du spectacle, et afin de tenir compte de leurs conditions spécifiques d’indemnisation, deux 
taux de contributions se cumulent à hauteur de 12,8 % :

•	 Un taux de contribution de 6,4 % résultant de l’application des règles de droit commun de l’assurance 
chômage, réparti à raison de 4,0 % à la charge des employeurs et 2,4 % à la charge des salariés.

•	 Un taux de contribution de 6,4 % résultant de l’application de règles dérogatoires et spécifiques aux 
Annexes 8 et 10 réparti à raison de 4 % à la charge des employeurs et 2,4 % à la charge des salariés.

L’ANI du 11 janvier 2013 pose le principe de la modulation des contributions. Il entraîne, depuis le 1er  juillet 2013 la 
majoration de la part patronale des contributions dues pour certains CDD d’une durée inférieure ou égale à 3 mois 
(CDD conclus pour surcroît d’activité et CDD d’usage). Elle est portée à :

•	 7,0 % pour les CDD d’une durée inférieure ou égale à 1 mois conclus pour surcroît d’activité ;

•	 5,5 % pour les CDD d’une durée supérieure à 1 mois et inférieure ou égale à 3 mois conclus pour surcroît 
d’activité ;

•	 4,5 % pour les CDD d’usage visés à l’article L. 1242-2 3° du code du travail d’une durée inférieure ou égale 
à 3 mois.

Cette majoration s’applique également aux employeurs visés par les Annexes 8 et 10 ; toutefois, seule la contribution 
de droit commun est à ce jour soumise à la majoration.

L’ANI du 11 janvier 2013 entraîne également l’exonération pendant 3 à 4 mois, en fonction de l’effectif de l’entreprise, 
de la part patronale des contributions pour l’embauche en CDI de personnes de moins de 26 ans.

pErsonnEs concErnéEs
Tous les employeurs et les salariés du secteur privé, ainsi que tous les employeurs publics ayant adhéré au régime 
d’assurance chômage pour leur personnel non fonctionnaire non statutaire. 

aspEct FinanciEr
En 2015, la masse salariale soumise à contribution, hors intermittents du spectacle, est de l’ordre de 500 milliards 
d’euros. Ainsi 0,1 point de cotisation représente un montant d’environ 500 millions d’euros.

oBsErvations
La modulation des contributions est à prendre en considération dans le cas d’une augmentation du taux des 
contributions de droit commun, actuellement fixé à 6,4 %.

SENSIBILITÉ
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